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« Bara , Laez, ha Líbrente. » 
DIRLAU INVEREI PANT AN T o u a » ' A w T a i w w 

Traoii fall i lavarci 
Gwelod ho peux bot loonod, an 

dousa a zo moïen da gaout, o sovel 
a-wochou eo eun taol oneb d'o for-
c'hen, mar sko hema ganto re aliez 
ha mar wallgas anozo, liau. oc'h 
oberd'ezan gouzaon d'o dio arboan 
en doux lakeet anozo da anduri pa 
blogenl d'ezan. 

Evelso a zo c'hoarvezet, on istor 
àr bed, gant meur a bobl digouezet 
d'ezo, dre o Uaneden inaleurûs, 
koueza dlndan pao skilfek poblou 
galloudusoc'h ovito hag a wask 
anozo on o akustumansou, en o li-
gneou, en o doare-komz, en o c'hre-
den. Meur a wech o deuz en oui 
zavet hag argwad a neuz redet.... 

Hep klask amploc'h, hanvomp 
dustu.: Pologn, great telr loden 
ganthi, être Russi, Aotrlch, ha 
Pruss ; Flnland, kouezet dindan 
Russi ; Iliberni, Skoss, Bro-Goumri, 
kouezet dlndan Bro-Saoz ; Breiz, 
kouezet dlndan Bro-C'hall. 

la, kenvroiz, dlndan omp koue
zet, N'eo kel var e'horre. Koll omp. 
E roomp dtndar) ar waskel, ha n'euz 
ken d'ober nenied trei ar vinz. 
N'eo ket mwioc'li posubl d'eomp 
< i i f n A t a i n a f o n ' h A l Iculfc ac'hano. dlfrôtal na toc'bel kuit ac'haqo, 
erld n'eo posubl d'an aval too'hol 
deuz dlndan ar presouer ken e devo 
rentet he dour, ken ne Jomino outhl 
nemed eur belllen boaz. 

N'eo ket lavaret n'hon deuz ket 
stourmet, la d'an amzer goz pa oa 
c'hoaz eun tain vaillantiz bennag e 
mesk tud ar vro-ma. Great hon euz 
erel ar mare'h sioul pa vo rordet 
re : gwlntet hon deuz a-vrechou 
gant dlaraog ar c'harr ouz pehlni 
omp stag, ha torret eur planken pe 
ziou ouz fri an toucher,.. Mez pell-
zo omp re vadaouet evld gallout 
serel ken war hon zoullou. Saba-
tuet omp. A-vee'h unan pe zaou, du-
jrna du-ze, en eur barrez bennag, a 
oar Wsitor gaër hon bro Breiz-Izol, 
hag a ztfenn he langach enorus. Ar 
re-all, ilwaz, a r» mil fors deuz 
kement-se; gwelloc'h eo ganto, pa 
na reont ket a oap rar labour ar 
varzed hag o mignoned, mont da 
heul, evel loëou, ar re a zo krog er 
vaz-lod hag arazeblantda dremenn 
anezi d'ezo a-biou d'o muzel, gwe-
chigou ! 

Ar re a zo krog er vaz-lod, hag a 
j e o laëron ha tromplerien-tud, eo 
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L e s manascrits no sont pas 
r e n d u s 

(evld lakat anozo holl er memoz 
sae'h heb cbipotal nag hob koll 
amzer oc'h ober lodennou etrezo,) 
koment Gall a zo, ha koment zo 
nasket gant brud gall pe gant 
arc'hant gall. Skier eo da gomprenn. 
Ar gouarnamant gall eo enebour ar 
Vretoned, a bell-zo, ouspenn tri 
c'hant vloa-zo, poil araok ma oa 
meniez kont a-bod deuz Republik, 
ha koid a vemp stag outan, lavarot 
ze var ma lerc'li, na vemp nemed 
sklavourion, na vemp kot silaouet 
en feson a-bed, nomod pa c'honip 
da baea ar c'bbntribusion, p o l i i n i a 
ia var grosk bomdelz. 

1 lardlegoz oo kredi lavarot traou 
evol-se en amzer-ma; hardiegez eo 
kredi lavarot d'ar Breizad petra die 
beza en gwlrlonoz, ha pelec'h e ma 
e boUnt keuta; permotateo lavaret 
an traou-all tout nemod lienia. Ha 
red eo ober koulskoudo. 

N'eo kot mood tro botog lararet: 
Broiz a die boza eur vro distag net 
deuz Franz a-bouti beza oürus, n'eo 
kot ze. Lavarot a reomp, Breiz a 
renk boza ronet ganthi ho-unan, ha 

?;ant tud doux lie zouoz, obarz eur 
Yanz lodeunet être ugoat korij-

douar bonaag; eur parlai liant bre
ton a dlo beza on Baozon liag a blêo 
deuz alïerou ar vro-ma, paotred 
Pari/, netra d'ozo da weled gant hou 
alïerou, moz ni da baöa d'ezo ar 
gwiriou, evel gwech-all, ovit beza 
leusket trankil. Gounidegez hon 
c'iionvorz da choin ganeomp, ha 
gounedigez hon hentehou-houarn : ar 
rolijion d'eomp da heul en peb l'ran-
klz kult a hualou euz an eil tu nag 
eglle; ar skoliou d'eomp da zolc'hen; 
ar c'honsaillou parrez da choaz o 
mestrou-skol ha dabatia anezo, evel 
en Bro-Saoz, ha poplilni llpr da ober 
skol on e vro, mar neuz bot brouvet 
evit-so. Dlfennet kaout eur gark 
publik botinag er vro-ma, barner, 
toucher |kanted-diner, kontroler, 
avoue, prokuror, poliser, heb boza 
den bro, ha gouzout l'reaz skriva, 
lenn, ha komz brezonek; ar sou-
darded breton da chom en rujuman-
chou o bro ; ar vartoloded breton. 
da veza lakeet nemetô var o listri, 
gant ofjserien euz o gouenn hepken; 
etil llnen trouz-yor deuz Brest da 
New-York, en ^merik, evit kaqut 
dlstouf eoh da bep marc'hadourez, 
hag en eur gir alïerou ar Vretoned 
engalet gant'ar Vrtitoned, setu eno 
ar pez a lot. 

A-nez kement-so, kredet mad 
n'omp ket prest da weled fln-ar 
gomedl a c'hoari paotred Pariz dirag 
hon daoulagad, nemet ar gomedi 
na deufe da veza eun drajedi s k ri-
Jus a-benn arfin, ha da echui er 
brezel, er. revoluslon, hag en dis-
mantr euz peb konverz ha peb frau-
kiz-beva. 

FAN CM. 

K R E N N - L A V A R I O U 

1. Nag a vofao'b a ouonn ki, 
Mar pouz niadou, dot'it on ti, 
N a g a vofao'b a ouonn rouo 
Mar 'doe'h paqur, et en han' Doue. 

2. Nag o vefoo'h du vol mouar 
E vofet gvvon da neb ho kar. 

Une expérience fh 
Y collectiviste 

V E N B R E T A G N E 

La Bretagne champ d'evpàrlences socialis
tes. — E.cistail-il une raison sérieuse au 
rachat de l'Ouest I — Quelques chiffres. 
— Les retards des trains sur tes''flgttét" 
de l'Ouest et de l'Etat. — Le bon (f) fmc-^ 
tlonnemcnt de ces dernières. — Ce que 
l'Etat touchait de' l'Ouest. — La carte à 
payer. A qui profite te rachat? — Leb 
pupitres des députés socialistes et liiè-
try. — Vidées de ce dernier : Créer 
30.000 nouoeaum propriétaires. — L'E
tat préfère acquérir U0.000 serfs. — 
L'Etal et lé droit de grâce. — Les consé
quences générales. — Ce que nos dépu
tés doivent faire sans retard. 

Un pas de plus vient d'ôtro fait vers 
le collectivisme d'Etat. 

Ceci n'est curies pas pour nous éton
ner : nos gouvernants n'ont pas 
reçu d'autre mission, que celle de le 
faire aboutir 1 

Il y a bientôt uno dizaine d'aunées 
lorsque commençait en Bretagne le 
mouvement régionalisto, on pouvait 
compter parmi nos compatriotes exclu
sivement nourris d'idées françaises, 
ceux qui no réprimaient point, à notre 
aspect, un léger sourire d'ironie. Nous 
semblioua devoir être los éternels 
Cassandros d'un Peuple qui vou
lait à tout prix ignorer ses origines et 
fermait obstinément les youx, sur le 
mépris où le tenait et le tient encore 
uno Nation, qui vint il y a quatre siè
cles s'asseoir a son foyer et so mettre 
sous sa protection I Par quelle aberra
tion d'esprit les Bretons en étaient-ils 
veuus à croire dans la suite des ftgds, 
qu'ils n'étaient que les serviteurs des 
héritiers de ce roi de Bourges, jadis dé
tendu par l'épéa doRlouomoud, les serfs 
héréditaires de la Monarchie ou de la Ré
publique, de l'Etat français en un mot, 
pour qui ils donneront presqu'à eux 
seuls, tout le sang et tout l'or qui' fu
rent donnés Í : 

S'esl-on aperçu depuis ce mûment.que 
nous avions raison! S'en aperçoit-on du ' 
moins, quand malgré les protes&tionsv 
des députés et des sénateurs de l'Ouest 
ot du Nord do la Franco, on s'apprête à 
faire de nos régions, selon l'expression 
de M. Modeste Leroy, un champ d'ex
périence du socialisme 1 Nos popula
tions ne sont-elles pas dans la pqnséè 
de nos maîtres du.VJIdi, tels ces cobayes 
des instituts prophylaxiquos, qui ser
vent aux expériences IN aniin\àv\LI] 

La Compagnie du Midi se trouvait 
elle-môtno parait-il menacée du rachat 
tout comme l'Ouost. Croyez bien que 
cette menace n'était que pouria galerie I 
Ce n'était là en sommo|qu'une démons
tration do fausto impartialité. L'Orléans 
et le Nord seront collectivisés bien 
avant le Midi. Les Mokos ne s'appli
queront ce système qu'ils trouvent si 
beau en théorie, que lorsque la prati
que leur en aura paru bonne, expéri
mentée sur d'autres 1 

Qu'importe aux forbans du Langue
doc qui dirigent nos destinées, de rui
ner le contribuable? Que leur importe 
de faire une mauvaise opération finan
cière, s'ils font sentir aux populations 
de l'Óuost, et notamment ¿I ces Bretons 
détestés, la main de fer de leur tyran
nie Í Quelle joio de leur donner un 
avant-goût de l'esclavage universel de
venu inévltablels'il n'y apas de leur part 
désormais, résistance énergique à l'op-
presgion 1 

¿lxlstalt-11 du moins une excuse sé
rieuse au rachat '( ' * , 

Qui veut noyer son chien l'accuse de 
la rage! Il n'est reproche plus ou moins 
fondi*. que l'on n'ait fait à la C l c de 
l'Ouest. Sans doute, et nous le recon
naissons nous-mêmes, son service 
n'était pas parfait. Il y avait irftulli-
sance de matériel et pendant l'été sur
tout de nombreux relards. Qui d'entre 
lions n'a eu à s'en plaindre ? 

Et cependant, à qui fallait-il s'en 
prendre, malgré les irritations du mo-

jnent i A qui \ sinon àjl'Etat ! Pourquoi 
fa m'alntes reprises, refusa-t-il à la C", 
l'autorisation demandée d'effectuer de 
nouvelles commandes dans des mai
sons françaises i L'Ouest profitant des 
moments d'accalmie de ce mauvais 
vouloir, faisait depuis sept ans sur la 
question du matériel de louables efforts. 

Il mit en service pondant ce laps de 
temps 416 locomotives nouvelles, 305 
voitures de grande ligne à W . C. A 
l'heure actuel le, il en a éclairé 1710 au 
gaz et chauffé 900 à la vapeur. En 1005, 
3987 wagons et fourgons, représentant 
un tonnage de 12.-Vi7.590 tonnes servi
rent aux transports. Ce tonnage depuis 
1900, a augmenté de 12 0|0 environ. 

Depuis 1905 les recettes s'élèvent. 
Méchamment l'Etat a prétendu qu'une 
économie de 11H.U00 francs avait été 
faite sur le personnel. Or, ies dépenses 
occasionnées par celui-oi sont eu aug
mentation de plus de 9Q0.Q0Q francs. 

Les retards se sont faits vivement 
sentir sur l'Ouest, dit-on 1 Et sur l'Etat 
donc I A Chartres, ville desservie par 
l'Etat et l'Ouest, les retards dépassaient 
45 minutes, pondant la période 'd'été 
1905, furent de 33 pour le premier, et 
de 9 seulement pour le second 1 N'ap
pesantissons pas ! 

L'Etat du moins exploite à meilleur 
compte? Encore une illusion ! Pendant 
la crise charbonnière, il a payé son 
combustible 2, 3 et môme 4 fr. par 
tonne plus cher qu'aucune compagnie! 

Nous lui concédons volontiers qu'il 
a fait un meilleur aménagement des 
wagous. qu'il a admis les S"1''" dans les 
trains rapides, qu'il a étendu la durée 
et réduit le prix des aller et retour. 
Mïis , les transports sont-ils mieux as
surés ? La vitesse est-elle plus rapide! 
Ses wagons, ne sont-ils pas sur les pè
tes ligues, tout aussi crasseux et mal 
éclairés qu'ils le sont sur les compa
gnies privées? Les réclamations des 
ayants-droits sont-elles mïeux écou
tées ? 

Los faits, hélas ! démontrent le con
traire. 

Ciijijde engelgneranltrul. 
util souvent s^'engelgne sfxl-niesn^e t 
Tous les reproches que fait l'Etat a 

l'Ouest, ne les mérite-t'il pas lui aussi 1 
Leurs rapports étaient régis par uno 

convention passée en 1883. Cette con
vention donnait naissance à une con
cession à l'Ouest, qui ne devait so ter
miner qu'en 1850. On y avait inséré sous 
l'art. 37, une clause, par laquelle l'Etat 
se réservait la faculté du rachat, avant 
ce terme. Il en a usé : C'était, son droit 
purl Mais comme le dit l'axiome latin 
Summum jus, summa injuria: cela 
veut dire'en bon français, qu'en pous
sant son droit à l'excès, l'Etat a com
mis' non seulement la pire des injus
tices, mais encore la plus grande des 
sottises. Bien loin d'être onéreux pour 
lui, ces rapports lui étaient plus qu'u
tiles. Qu'on en juge ! 

L'Etat touchait annuellement comme 
impôts de l'Ouest 250 millions. Il est 
vrai qu'il les lui rendait en partie... 
mais sous forme d'emprunts, sûrs d'ê
tre réeupérés. 

Désormais c'est une autre histoire I 
L'avare, ou plutôt l'enfant, a t u é la, 
îioi^le àu,rç œufs <\'O,R-, pour. voir. ce. 
qu'elle avait dans le, ventre! Il devra 
yerser d'abord 200 millions de suite. 

Puis, jusqu'à la fin'de la concession, 
c'est-à-dire pendant 49 ans encore il 
aura à payer 95 millions par annuités, 
soit 815 millions. Or, en 195G, l'Ouest 
du train où il marchait, eût payé ses 
dettes, et revenait à l'Etat sans bourse 
délier. 

Ce n'est pas tout ! Par suite de con
ventions intervenues entre lui et la C" 
le 29 Juillet 1858 et le 11 Juin 1859, il a 
été garanti aux actionnaires un revenu 
minimum de 38 fr. 50 par actions, divi
dende et amortissement compris, soit 
pour les 300.000 actions. 11.500.000 fr. 
par an, et ce,'jusqu'en 1835 c'est-à-dire 
pendant 29 ans. Seulement il a été spé
cifié en 1883, que si avant 1950 le rachat 
avait lieu, la garantie serait prorogée 
jusqu'à la fin de la concession, c'est-à-
dire pendant 20 ans de plus ! Voilà un 
joli cadeau de près de 225 millions. 
C'eût été une belle dotation pour la 
future caisse des retraites ouvrières, 
qu'il sera si difficile d'alimenter! 

Les retraites ouvrières ! La précé
dente législature, avait décidé qu'on ne 
parlerait du rachat qu'après le vote et 
la promulgation de la loi sur ces re
traites. Mais, qui donc a dit qu'une ré
solution do la Chambre, n'avait pas 
plus d'importance qu'un vœu de Con
seil Général? 

Bien loin d'être utile au Peuple, le 
raohat ne profitera qu'aux gros por
teurs de parts, aux protagonistes de 
l'aristooratie coilectiviste, àdes million
naires comme Jaurès, a des plouto-
crates comme l'agent de change Ber-
teaux ! 

Qu'en retireront les prolétaires? D'é
ternels hflbleurs de carrefours et de 
bourses du travail en oublient déjà de 
reconnaissance émue, la curée des 
15.000 francs ! On adresse des canti
ques d'action de grâce aux 3G4, qui 
d'un geste sûr ouvrirent toutes gran
des les portes au collectivisme d'Etat. 
On leur a d'autant plus de gratitude, 
qu'ils omirent de consulter non seule
ment la compagnie mais encore les 
Chambres de Commerce, et les Con
seils Généraux institutions trop vieil
lies je pense pour le Paradis socialiste 
et étaliste, dont on veut nous faire les 
élus récalcitrants. N'eat-oe pas de la 
belle.besogne, bien expédiée en quatre 
fiéanees par des mandataires qui ' à 
l'exemple des grands ancêtres du tri
bunal révolutionnaire, se déclarent dès 
la première fois, suffisamment éclairés 
et rejettent délibérément toute motion 
préjudicielle d'ennuâte'{'Quelle admira
tion n 'eat pas oelle de l'ouvrier socia
liste, pour oeux qui tels des écoliers 
mutins, assourdissaient du bruit de 
leur pupitre, la voix éloquente et géné
reuse de Biétry. 

Mais pourquoi aifssi le député de 
Brest, contrecarre-t-il en face, cptte 
idée ancrée dans les têtes, qu'il 
vaut mieux dépendre de l'Etat que du 
particulier 1 Comment s'avise-t'il de 
dire et de prouver à des convaincus ir
ritables et demi-lettrés, que dans les 
administrations de cet Etat que le pro
létariat veut voir omnipotent, parce-
qu'il le suppose de jour en jour plus 
incarné en lui, l'ouvrier reste toujours 
moins payé et moins libre, Biétry 
trouve des preuves de ses dires non-
seulement en France, mais encore en 
Belgique, en Suisse, en Italie, contrées 
où l'Etat s'est emparé des chemins de 
fer. Il croit que l'homme n'est libre que. 
grâce à la propriété individuelle. 11 eût 
voulu qu'une nouvelle société consti
tuée par le personnel actuel do l'Ouest 
se substituât à l'ancienne compagnie. 
L'Etat ei\t couvert de son crédit ces 
opérations. L'ouvrier ou l'employé eût 
du évidemment payer les intérêts de 
l'argent avancé, mais il les eût reçus 
aussi de sa propre société, d'où pre

mier équilibre ; il eût même pu, avec 
la seule capitalisation des bénéfices 
qui viendront forcément en sus des in
térêts, amortir ses actions ou obliga
tions. A u bout d'un certain nombre 
d'années, il y aurait eu 30.000 nou
veaux propriétaires, totalement libres 
de leurs titres, sans qu'ils eussent dé
pensé un centime de leurs salaires ou de 
leurs économies. 

Mais l'Etat collectiviste ne l'entend 
pas ainsi. H préfère avoir sous sa do
mination 30.000 serfs plutôt que 30.000 
propriétaires. Il les décorera du nom 
de fonctionnaires, les déplacera à sa 
volonté, envoyant les Bretons à Char
tres et les Beaucerons en Bretagne, 
afin d'activer le mélange qui lui est 
cher. Désormais, l'ouvrier des chemins 
de fer, devenu employé de l'Etat, sera 
comme le cantonnier ou le facteur, 
tranformé en agent électoral. Il sera à 
la merci du premier mouchard venu 
qui fouillera dans sa vie privée et dans 
ses opinions personnelles. Si l'on n'est 
pas satisfait sur ce chapitre on le met
tra dehors. Comme aux agents des 
Postes, on lui refusera le droit de grève, 
et s'il s'y compromet, il ne jouira pas 
de ces amnisties étendues à tous les 
travailleurs, à tous les délits de grève. 
Qu'il se souvienne de ce qui advint l'an 
dernier aux facteurs de Paris ! . 

Pour les Citoyens, les conséquences 
ne sont guère beaucoup plus réjouis
santes. On sait ce que valent les récla
mations faites au Dieu-Etat ! Les mê
mes ennuis sinon de plus grands, at
tendent désormais les commerçants et 
les voyageurs... Beaucoup préféreront 
se taire, que de mourir au petit feu des 
lenteurs administratives transportées 
dans ce nouveau domaine. 

Ce silence ne fera que favoriser les 
empiétements successifs que l'Etat se 
propose. Les régions minières verront 
racheter leurs mines, car le moindre 
malheur sera transformé en catastro
phe et servira de prétexte. Puis ce sera 
le tour des offices ministériels. L'Etat 
rachètera les études d'avoué et de no
taire, et poursuivant sa marche vers 
le collectivisme total, il finira un beau 
jour par fonctionnariser le boucher, le 
bonlanger et jusqu'au marchand de 
peaux de lapins... 

Pour nous, bretons, ce qui doit nous 
attrister le plus dans cette opération 
sooialiste' c'est l'immense influence 
qu'elle aura sur la débretonnisation 
des masses. Bousculé plus que jamais 
de Montparnasse au Mans et du Mans 
à Rennes, nos innombrables compatrio
tes occupés sur le réseau, devenus les 
esclaves de la peur fonctionariste, ver
ront leurs foyers occupés par des étran
gers, qui nous ne le savons que trop, 
sont tout prêts à considérer notre petite 
patrie comme un pays conquis 5 * 

Honneur aux représentants de la 
Bretagne qui s'opposèrent de toute 
leur force à cette mesure ! Mais ce 
n'est pas assea de l'avoir combattue ! 
Il leur faut s^ntondre avec leurs col
lègues du Nord, du Centre et de l'Est, 

Sip.ur faire aboutir la proposition de loi 
endant à diminuer le nombre des re

présentants. Cette mesure ne saurait 
qu'être funeste à no* maîtres du Midi, 
qui ont bientôt deux députés contre 
un ! 

Bien que le remède à l'esclavage dont 
nous, sommes menacés ne réside que 
dans l'autonomie provinciale, ce serait 
là déjà une mesure libératrice, qui à 
coup sûr, permettrait de réparer bien 
des ruines, et préviendrait les immi
nentes catastrophes économiques, qui 
menacent ainsi que la Bretagne, tous 
les pays de la Langue d'Oïl. 

LÉON L E BERRE, AU-ALOK. 

PeuiUaten du Journal " AR BOBL " 4 

— Tiens, pardonne-moi, dit Yvonno, 
dont la bonté égalait la vivacité mutine. 
Mots ceci dans tes cheveux, tu seras 
bien plus jolie que les druldesses aux
quelles tu ressembles, dit mon pèro. 

— L e dooteur les a vues ? questionna 
Insidieusement Rosenn. 

—Moqueuse I à ton tour, je t'y prends. 
Mon père n'aimo rien comme les chro
niques de notre Bretagne. Il cherche 
sans cesse autour do lui ce qui peut 
faire revivre les images de oes temps 
antédiluviens. 

— C'est flatteur pour mot de ressem? 
bler aux beautés préhistoriques, ob
serva gaiement Rosenn. 

— SI j'aimais moins mon pèro, reprit 
Yvonne, suivant sa pensée, je le fuirais, 
ma parole, pour no plus entendre oes 
vieilles histoires d'une part, do l'autre 
des détails incessants sur des maladies 

ReprodwoMen interdite aux Journaux n'ayant 
pas de traite avao II. Henri Gautier, éditeur, 
Parla. 

qui font frémir, mémo lorsqu'il no s'a-

Î;it point do couper, de trancher comme 
o raconte la Gazette des hôpitaux, 

dont la locturo le transporto !... 
— Ma choro, l'amour de l'art 1 Mais, 

rpvenons à notre conversation de tout 
à l'heure, sérieusement cette fois. Je 
trouve une coïncidence singulière dans 
la nomination de M. do Penhoél à la 
percoptlon do Tréveneuo. Est-cp bien le 
potit-flls de celui qui vendit le chàtpau 
a mon grand-père en 1792 ? Mon père 
on douto un peu. 11 y a tant de gens 
aujourd'hui qui s'allubjont do g(inpa|Or 
glus fantaisistes. 

- - Ce n'est pas lo cas pour M. Ber
trand do Ponhotil. Il a raconté son his
toire à ma mère, en fournissant des 
prouves ; des preuvos certaines, j 'ose 
le dire. Et la moilleuro, à mon avis, 
c'est qu'il ressemble trait pour trait, au 
marquis Henry que nous appelions le 
« beau chouan » quand nous étions pe
tites filles. 

— Il ressemble au portrait do la 
chambre rouge 1 

— Oui, ma chère, c'est frappant. 
— Et tu le vols tous les jours?... 
— A peu près ; mon père le trouve 

fort aimable, car II écoute ses récits 
sans so lasser, ot je le soupçonne d'on 
falro son profit. Tiens 1 je suis sûre 
qu'il ost écrivain I... poète... 

— Il est poèto I Vraiment^ Yvonne, 
sans aucune velléité indiscrète, je mo 
pormets do dlro que ce monsieur foc- ' 
oupo fort. 

— Comment peux-tu oublier ainsi 
des projets dont je t'ai parlé souvent. 
Ma destinée n'est ot ne sera point ro

manesque. D'ailleurs, je déteste l'im
prévu, il s'avise parfois t'e nous offrir 
des surprises déplaisantes. Je dois 
épouser mon cousin Arthur Lehneè, 
puisque Dieu a voulu que la Dynastie 
Jeffik tomba en quenouille. Àrthuh la 
relèvera, pour la grande satisfaction 
des malades futurs et la gloire rnéd -
cale de Tréveneuo. Donc, lamoralu;ds 
tout ceci est que je m'abstiens, en-fille 
bien apprise, de rêveries inutiles, pour 
suivre ma voie sur la route'connue de 
mon'avenir, f 

Rpsenn reppnd.it par un soupir léger 
à la profession de lp j . s.i'posi|ive. 'de 
l'espiègle Yvonne Jeffik. Celle-ci rieuse 
insouciante en apparence, possédait 
une dose considérable do raison et do 
bon sons, fruit de l'éducation attentive 
de la prudente épouse du docteur, le
quel voyait a son grand regret, comme 
le disait plaisamment *a fille, la dynas
tie des Jeffik tomber en quenouille. 
La gentille amie do Rosonn de Boisge-
nost était l'unique héritière du savant 
docteur, doublé d'un antiquaire. 

Le grand'père d'Yvonno avait soigné 
jadis le comte Olivier do Boisgenest et 
nous aurions pu le trouver à coté de sa 
couche funèbre, le 10 avril 1815, lors
que nous avons vu arriver, auprès du 
mourant, le capitaine Iluguon. 

A v e c la facilité si intéressante du 
conteur, nous ayons franchi un inter
valle do trente-sept années. Le prin
temps de 1882 lleurit sur la tête blondo 
de Rosonn, la petite-fille du comte Oli
vier. 

Comme l'annonçait autrefois son 
père à l'abbé Lomoêl, il est resté en 

Afrique pour conquérir son grade de 
commandant. En 1850, n'ayant rien 
perdu de sa morgue native, voulant 
s'imposer par son opulence dans no
tre sfècle, sujet très humble de sa ma
jesté l'argent, il a épousé Mlle Célestine 
Pluchot, fille d'un fabricant de produits 
chimiques. La jeune femme fort douce, 
de caractère effacé, n'a jamais contra
rié les tendances de son époux et le 
cpmte de Boisgenest a régné en auto
crate dans son ménage, jusqu'au jour 
o ù il est deyenu YWf. n'ayànt'qu une 
fi|le' vm'flWe, J\'óse,nn, née quatorze ang 
après son mariage, lorsqu'il avait 
perdu tout espoir de jjrostorité. 

Rosenn était uno étrango fille, dont 
la nature no peut se définir; son édu
cation s'eist faite à. Penhool jusqu'à 
l'âge do quinze ans. Vers cette epoque, 
voulant perfectionner un talent musi
cal qui donnait les plus grandes espé
rances, sont père l'a envoyée, pour 
deux années, au pensionnat du Sacré-
Cœur, à Paris. 

La gouvernante irlandaise de la jeune 
fille l'a suivie comme dame pension
naire, et nous l'eussions connue à Pen
hool, si un refroidissement grave, ea-. 
gné l'antomne précédent, n'avait enter 
vé la chère miss à 1,'affection de son 
élève, devenue sa compagne, depuis 
son retour do la capitale.' 

L'on eherche parfois, quand on ee li
vre à l'analyse physiologique d'un 
caractère, les raisons de ses tendances, 
et l'on veut découvrir ce qui constitue 
l'être moral, à l'aide des lois de l'ata
visme, imaginant que l'esprit d'une 
créature et ses goûts se modè

lent d'après ses auteu'ra, 
De là cette surprise en face de sujets 

absolument dissemblables du père, de 
la mère, des grands parents. Songe-t
on à ces mélanges de couleurs, voulus, 
ou formés au hasard sur la palette d'un, 
peintre, produisant des tons, des nuan
ces absolument opposés au principe 
créateur. Il en'est de mém,e des âmes, 
des penchant^ de l'esprit, et Rosenn de 
Boisgenest apparaissait comme Un spé
cimen singulièrement attachant, de 
ces aptitudes morales diverses. Chez 
elle, la douceur timide de sa mère était 
devenue un manque presque absolu 
d'expansion. Rosenn, fuyant la lutte, 
ne livrait point sa pensée, car, à ren
contre de sa timidité native, la volonté 
forte, la décision énergique du capi
taine 1 lagon, gardaient leur place dans 
son cervead de jeune fille. Puis le mi
lieu l'avait influencé. Rien de poétique 
comme les environs de Penhool. Des 
roches sauvages, arides, dentelées et 
coupantes, comme des scies gigantes-
quesi portaient la masse sombre du 
manoir, suspendu sur la droite de la 
haie de Tréveneuc. La mer s'étendait 
limpide et bleue vers l'horizon infini, 
par les jours de calme et la tempête la 
faisait monter furieuse, voilée d'em
bruns vaporeux, jusqu'à ml-chemin des 
vieilles tours. 

Rosenn aimait à contempler ces spec 
taules magiques, qui convenaient à eon 
cœur partagé entre dés sensations de 
tendresse exquisc r ou de fière audace. 
Ce n'est pas elle qui so fut lassée, {son
geant à fuir, comme Yvonne Jeffik, les 
récits légendaires du savant docteur. 

Et là, son esprit se ressentait des' 
penchants inconsciemment imprimés 
par Miss Darling, très intelligente et 
trùs docte maîtresse, mais romanes
que et sentimentale personne, comme 
IA plupart des filles d'Albion. Puis il y 
avait la ehanoinesse de Germandré, 
une des terreurs d'Yvonne, qui fut en
trée dans un trou de souris, quand l a 
noble dame prenait ce que la fillette ap
pelait ses grands airs. • 

La ehanoinesse avait été jeune un 
jour, comme tout le monde, jolie 
comme quelques-unes de ses contem
poraines et, ce dont on ne peu parfois 
se défendre, elle possédait un cœur 
sensible. Ce pauvre cœur épris de cou
sine sans dot, fut inconsciemment dé
daigné par le capitaine Huguoh. L'a
mour replia ses ailes, dans son foyer 

Sue la mort, fit désert, mais Mlle de 
ermandré ne devint pas une acariâtre 

et dangereuse vieille fille. Elle avait 
assez do quartier de noblesse pour se 
donner l'auréole consolante du titre de 
« Madame la comtesse » qu'un époux 
lui avait refusé : un ancien chapitre de 

^Bavière lui en octroya le droit, rehaussé 
d'une croix étincelante, et sa bonté ïa 
fit la providence des malheureux. 

Cependant, l'espèce humaine est 
ainsi faite, qu'il se glisse parfois des 
grains de malice dans les meilleures 
intentions. Ainsi la ehanoinesse, qui 
aimait Rosenn comme une fille, s'avisa 
de détruire en elle tous les goûts qui 
auraient pu l'entraîner à imiter son 
père dans le choix de son avenir. 

(A suivre) i 
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Echos et Nouvelles 

U n * nouvt l l * statut de Le S a g e 

L'auteur de Ull Blas et du Diable 
Boiteux, qui naquit A Sarzeau, près 
Vannes, va avoir À Paria une nouvelle 
statue. Cette statue ne s'érigera sur 
aucune place publique. Elle sera inau- : 
gurée le jeudi 20 décembre au Res
taurant des Soolétés Savantes;, 8. rue 
Danton, sur la table du « M o u l i n à 
Sel » , qui a déjà ressuscité ainsi Rabe
lais, Molière, Beaumarchais, Cervantes, 
Shakespeare, Boocaoe, Brillât-Savarin. 
La prochaine cérémonie, en raison des 
origines de Le Sage et de la nationalité 
de ses héros, revêtira un caractère 
hispano-breton. Devant le monument, 
exécuté par les Juan et José Clara, 
sculpteurB transpyrénéens, des|discours 
seront prononcés par MM. Jules Clare-.i 
tte, de l 'Académie Française, Crlstobal 
Botella, ancien député aux Cor tes, 
Ollendorf, directeur du journal Le OU 
Blas, Abel Lefrano, professeur au Col
lège de France, Léon Durpoher, l'orga
nisateur de oes agapes rétrospectives 
que fréquente l'élite parisienne. Un 

Sroupe breton des sculpteurs Georges 
areau, Jean Boucher. F. Gilbault, des 

Eeintres Pollpot, Maufra, Maurice Gha-
as , Méheut, J. Forges; du' député • 

Dubulsson, de Pierre Laurent, du doc-
tour Gaboriau, prendra'part à cette 
manifestation pittoresque. Les son
neurs morbihannals Pocart et Le Va-
guerèse fêteront la résurrection du 
glorieux fils de Sarzeaù. ' 

Un Concours gastronomique permet
tra de décerner le Diplôme d'honneur 
du Moulin à Sel, magnifique eau-forte' 
gravée par le dessinateur Léon Lebôgue, 
aux compatriotes de Le Sage qui, au 
pied de la statue déposeront muscadet, 
eau-de-vie de Rhuys, huîtres, g&teaux, 
crêpes et autros offrandes armori
caines. Les concurrents devront adres
ser leurs envois au Restaurant des 
Sociétés Savantes. 

Las affats da la Séparation 

La plupart des Evoques ont donné à 
leur clergé des instructions pratiques 
au sujet de la conduite à tenir dans les 
circonstances présentes. 

La résistanoo passive a été conseillée 
partout. Pas de troubles, mais la loi 
doit être déclarée Inexistante dans tous 
ses effets. Mgr Morel, évoque de Saint-
Brleuc, a réuni tous les ouj-és-doyens À 
l'évéohé et leur a dloté des instructions 
secrètes. Il admet en principe que les 
presby térosappartenant auxcominunes 
peuvent être loués, les autres, non. 

Nous savons aussi deux nouvelles 
importantes : 

1* Le Pape interdit de faire pour les 
réunions du culte, même une seule 
déclaration, ces réunions ne pouvant 
être assimlllées aux réunions publi
ques : ., 

2° Sauf inoldënt nouveau, on peut 
s'attendre à ce que les évoques sup
priment les classes élevées pour les 
obsèques et les mariages, en présence 
deb prétentions émises par M. Briand, 
dans sa circulaire où il dénie au curé 
tout droit de perception.' \ § f\ • .* s'J 11 

Les personnes qui désireraient des. 
extras, en dehors des prières, c'est-à-
dire, tentures, candélabres, lumières, 
le demanderont au séquestre, et lui 
payeront la redevance. 

Evacuation daa Evéohéo 

M . Humbert, préfet de Meurthe-et-
Moselle, avant adressé à Mgr Turlnaz, 
évéque de Nancy, une mise en demeure 
de quitter l'évéohé pour le 13 décembro 
au matin, l'évoque a oommenoé & 
opérer son déménagement. 

Les objets, meubles et lingerie, pro
priété personnelle de l'évoque,, ont été 
transportés dans une maison, où Mgr 
Turinaz compte habi ter proviso i ruinent. 

Mgr Dublilard, évéque de Qulmper, 
doit quitter aussi incessament son 

f ialais épiscopal pour aller habiter à 
'ancien couvent de Saint-Joseph, qu'il 

a acheté. 
Mgr Morelle déménage également 

ainsi que Mgr Gouraud, qui habitera 
désormais rue Jeanne d'Arc. 

L e ministre a décidé que dés sanc
tions seront prises contre les récalci
trants ; les pensions et allocations 'se
ront supprimées et 6.000 élèves ecclé
siastiques seront réappelés sous les 
drapeaux. 

Raotlfiona I 
M . Dubulsson proteste et M . Dubuis-

son a raison, car sa barque fait eau de 
toutes parts. Les journaux, et l'Officiel 
tout le premier, l'avaient donné comme 
ayant voté pour l'augmentation de l'in
demnité des députés. Or, M. Dubulsson 
comme par hasard,, se trouvait absent 
de la Chambre pour affairé de famille, 
Bon journal nous le dit ingénuemént. 

« Oa a voté pour eux, dit-il, et contrai
rement À leur opinion (MM. Dubulsson 
et Halléguen) car, s'ils avaient été pré
sents, ils auraient voté pour lo main
tien du taux de 0.000 fr. I » 

Mais, cet on qui vote pour Dubuls
son. contrairement à son opinion, quel 
est-il dono î 

Los o on vert le de Botrel 

On sait que l'abbé Delarue et l'insti
tutrice libre Marie Frémoht, avec qui il 
s'était retiré en Belgique, ont brusque
ment -résolu après le scandale qu'ils • 
avaient causé, de se séparer et de 
mener une vie d'expiation dans des 
oouventa de Franpe. On a beaucoup 
recherché les personnages mystérieux 
à l'influence desquels Ils avaient cédé 

£our en arriver à se repentir ainsi, 
'après la Croicc, ces personnages ne 

seraient autre que le chansonnier Bo
trel et sa compagne, qui seraient, en 
outre, laisse-t-on entendre', futurs pa-
raln et marraine et protecteurs de l'en
fant attendu, qui porterait le prénom 
de Grégoire, en souvenir du petit héros 
d'une des chansons les plus connues 
du poète. 

Lea o i a . s e . 1 9 0 3 at 1904 
Par 203 voix contre 201, la Chambre 

a décidé de réduire d'un million lés 
orédlts du budget de là Guerre. La 
classe 1003 ne fera que deux ans et va 
être renvoyée bientôt dans ses foyers. 
La classe 1904 ne fera que deux ans 
non plus. Cette dispositon qui prive 
l'armée du tiers de ses effectifs sera 
cependant accueillie aveu joie par tous 
1rs soldats. 

Mort da M. Brunetlère 
M . Ferdinand Brunetlère est mort di

manche matin, disparition qui sem
blera prématurée à tous ceux qui son
geront que l'émlnent académicien était 
a peine âgé de cinquante-sept ans. 
Mais M . Brunetlère était atteint d'un 
mal qui ne pardonne pas. 

Maître de conférences à l'Ecole nor
male en 1880, décoré l'an suivant de la 
Légion d'honneur, l 'Académie fran
çaise lui offrit, en 1803, lo fauteuil 
rendu vaoant par le décès de John 
Lemoine. La môme année, Il devenait 
directeur de la Revue des Deux Mondes, 
cette revue, dans le dernier numéro de 
laquelle il publiait encore, en dépit de 
ses souffrances et guetté par la mort, 
une remarquable élude sur « les Philo
sophes » . M . Ferdinand Brunetiôre 
aura travaillé, on le voit, jusqu'aux der
niers moments. 

i •Tout récemment, il signa, à propos 
do la discussion de la loi sur la sépa-

.tlon des Eglises, et de l'Etat, aveo 
'd'autres notabilités catholiques, . une 
protestation retentissante. 

Il a publié de nombreux ouvrages de 
critique littéraire et philosophique. 

Mort da Béhanxin 

' Béhanzin, dit Bec-en-zlnc par les 
troupiers, ex-roi du Dahomey, dépos
sédé par la France, est mort ces jours 
derniers des suites d'une broncho-
pneumonio et d'une néphrite. 

Ce roi, qui fut vaincu et pris par le 
général Dodds en 1893, était.des plus 
sanguinaires. La France l'avait exilé à 
Blldah, Algér ie . 

Adalbart Wlrx 

Fidèle au respect du droit des mino
rités, qui est l'un des principes essen
tiels de la démocratie Suisse, le Conseil 
des Etats (Sénat fédéral do Berne) vient 
d'appeler au fauteuil présidentiel pour 
1907, M. le Landamman Adalbort w i r z , 
d'Obwald. 

C'est une belle figure quo ce magis
trat populaire d'un petit canton de la 
Suisse oentrale qui, l'an dernier à 
Rome, lors du Jubilé de la garde Suisse, 
et, plus récemment, au Congrès des 
Catholiques à Irsbourg flétrissait vir
tuellement, dans un si magnifique lan
gage, ces francs-maçons cosmopolites 

3uT osent pourchasser les catholiques 
e Bretagne et de France avec 1 épi-

thète d ' « étrangers ! » 
L e Landamman W i r z , voilà le vrai 

type d'un dirigeant issu des libres suf
frages des Assemblées populaires d'une 
libre démocratie, jouissant par l'exer
cice du Referendum, de sa pleine sou
veraineté, de sa pleine responsabilité. 
Car la souveraineté sans la responsa
bilité, c'est le plus dangereux des so-
phismes de notre constitution bona
partiste do 1875, 

Nul aussi n'a su mieux parler du 
terroir, de la petite patrie que M. le 
Landammann w i r z , lorsqu'il présida, 
le printemps dernier, le banquet de la 
Société des 'îyaditions Populaires 
Suisses à Saarnen et où, en face du 
chœur de ses compatriotes Obwaldais 
en costume national, homme de pro
grès avant tout comme tousles Suisses, 
Il salua l'évolution dans la tradition, 
l'évolution indissolublement liée à la 
tradition. •:*>;• • 

Mouvement judioialre 
Sont nommés juges ••„.,•, ; 
A Rennes, M. Jombaire, juge à 

Montfort, en remplacement de M. Au-
hrôe, admis à la retraite ; -vi! j 1 

A Montfort, M . Roman, juge à Pdn-
tivv ; , ........ i 

A Pontivy, M. Lehuçrpu^Kerissfel, 
juge supléarit au môme'siége. M- ! 

La monte en 1907 
Voici, pour la Région de (Carhaix, la 

liste des lïtalpns. autorisés par la com
mission do visite à faire, la monte 
en 1907 :. ' ..< . • ' 

Oarçon, trait, à Cardinal, Clôdon-Poher ; . 
Rabin ( Irait, à Mahé, Clodon-Poher ; Robin, 
trait, a Vvo Cochard, Glédon-Pohor ; Bap
tiste, trait, a Vvo Cochonnoc, Clôdon-Poher; 
Tambour, trait à V V Q Huiban Cléden-Poher; 
Mouton, trait à Cazuguel, Kerglofl ; Energie, 
Irait, à Vvo Molle, korgloff ; Magie, trait, à 
Rohou, Korgloff ; Tambour, trait, à Vve 
Ilohou, Korgloff ; Triton, trait, à Vvo Lo 
Dren, Plounôvézol ; Martin, trait, à Guen-
vor, Plounévézol; Capitaine, trait, àLhos-
tis, Plonnévézel ; Charles, trait, à Boulan
ger, Poulloouën ; Auguste, trait, à Fer, 
Poullaouon ; Larni, trait, à Lo Gall, Poul-
laouen ; Sans faim, trait, à Lo Gu.orn, Poul
laouon ; PolU, trait, à Jégou, Poullaouon ; 
Oarçon, trait à François Marc ; Garçon, 
trait, à Pérou ; Nicol, trait, à Ropars, Poul
laouon ; Vainqueur, 1/2 sang, Bavard, trait, 
a Gourdin, Salnt-Hernin ; Baptiste, trait, à 
Cochennoo, Spôzet ; Tambour, trait, à Coul-
louam, Spôzot ; Mouton, trait, Pompier, 
trait, à Lo Borgne, Chàleauneuf-du-Faou ; 
Laouic, trait, à Y. Lo Borgne, Châteauneuf-
du-Faou ; Pttaon, trait, à Moreau, Cliâtoau-
nouf-du-Faou ; Blan, trait, à Martin, Collo-
roo : Bobine, trait, àSizun, Collorec ; Lamy, 
trait, à Bouguonnec, Coray ; Mogls, trait, à 
Derrion, Lundeleau; Kobls, trait, àDiraison, 
Landoloau ; Kobls, trait, à Bidoau, Lando
loau ; Magts, trait, à Jallré, Landoloau; Tam
bour, trait, à Le Moal, Landoloau ; Bijou, 
trait, u Puillandre, Landeleau ; Courageux, 
1/2 sang, à Ballaven, Laz : Runaval, 1/2 sang, 
à Gaonaoh ; Bouillard, 1/2 sang, à Porrun, 
Laz ; Mouton, 1/2 sang, à Quoflollec, Laz ; 
Mouton, trait, a Riou, Laz ; Péchard, 1/2 
sang, à Naon, Louhan ; Péchard, trait, à 
Poupon, Louhan. : 

Qrls-Fer, trait, à Vve Cochennoo, Plono^ 
vez-du-Faou i Miner, trait, à Le Coz ; Mou
ton, trait, à'Crôls j Lami, trait, à Derrien ^ 
Mignon, trait, à Fôrelleo ; Léon, 1/2 sangf 
Moptonjj.l/2jsang, à Gestln, Plonôvez-du-^ 
Faon ; Mouji, 1/2 sang, à Le Guern ; Mouton? 
1/2 sang, 'à Puillandre ; Tambour, 1/2 sang; 
a Rod, Plonévoz^du-Faou. 

Partisan, 1/2 sang, à Larvor, Saint-Goa-, 
zeo ; Bougie, 1/2 Sang, Faro, trait, à Meur, 
Salnt-Thois ; , Pubau, trait, à -Bôgat, Ber-
rien; Mignon, trait, à Rannou, La Fouillée;' 
Japon, trait, a Manach, Huelgoat ; Blond, 
tratt, .à Pellotô, Plouyô; Cafard, trait, à 
Auffret, Sorignac; Martin, trait, ùBou.rhis, 
Sorignac; Joblc; trait, à Coant, Scrighaç ; 
Licou, trait, à Teurnier, KerglolT; Mogi, 
trait, a Lo Mat, Poullaouon; 

Au; Parlement 
Chambra des Députés 

Séance du 6 décembre \ 
M. Pllohon ne voit dans lo rachat de 

l'Ouest qu'un pas en.avant vers le collecti-
vismo d'Etat, c'est-à-dire l'acquisition à 
bref délai du Nord ot de l'Orléans. En 
outre, co rachat, que les critiques sur lo 
fonctionnement de d'Ouest ne légitiment en 
rien, va coûter les yeux de la tète à l'Etat. 
C'est d'ailleurs co qui lui arrive ordinaire
ment : témoin lo canal du Midi qui devait 
être acquis gratis et valut 25 minions 1 Le 
contribuable sous une forme ou sous une 
autre paiera les pots cassés 1 >? 

M. de Beauregard croit que l'Etat exploi
tera le réseau d'une façon plus coûteuse. 
Cent-uno Chambres de commerce qt quatre 
Chambres d'agriculture ont fait entendre 

leurs protestations, Les Conseils généraux 
de l'Ouest, notamment ceux des Côtes-du-
Nord. du Finistère et de l'Ille-et-Vilaine, 
ont émis des vœux défavorables. 

La Convention d'Algésiras revient sur le 
tapis. Après un échange d'explications entre 
MM. Pichon, ministre dos Atlaires étran
gères, Jaurès, qui se déclare partisan d'une 

Solitique do paix et de dignité, Boni de 
astellane, Lucien Hubert, Paul Deschanel 

et Géroult-Riohard, la Chambro s'en remet 
au ministère des affaires du Maroc et ra
tifie « l'Acte d'Algésiras » , confiant simul
tanément la police des frontières marocaines 
à l'Espagne et à la France. 

Cette ratification est faite à l'unanimité 
d6 537 votants. 

Séance du 7 décembre 
Après de longs débats, le projet de 

rachat do l'Ouest est voté par 3(>i voix 
contre 187. C'est en v a i n que MM. Bignon, 
Beauregard, Modeste Leroy, Ribot, Brin-
deaux, Armez s'opposent à ce premier pas 
vers le collectivisme d'Etat. MM. Barthou, 
ministre du Commerce, Caillau:c, Aimond 
et do Kerguézec défendent, les conclusions 
du rapport tendant au rachat. On sait quel 
a été leur succès. Comme nous commentons 
cet événement dans notre article de fond, 
nous ne nous étendrons pas davantage ici 
sur la discussion. 

. Séance du 8 décembre 
Le budget de la caisse des invalides de 

la marine est adopté. M. Lamy, député du 
Morbihan, se plaint que la notification do 
fermeture qui doit être failo au moins 
quinze jours avan t la fin do l ' année, no l'ait 
pas é té dans les délais prescrits pour 
plusieurs établissements congréganistes de 
son département. Le ministre prendra dès 
maintenant les arrêtés do fermeture visant 
les ôlablissoments qui devront ô l r e fermés 
l'an prochain. 

On aborde le budget do la guerro. Lo 
député de Verdun, M. Ch. Humbert, appelle 
l'attention sur les soldats d'ordonnance dont 
l'effectif est double de ce qu'il devrait ê t r e , 
sur l e s cercles ot mess militaires où des 
Hous-offlcierrs eux-mêmes rempliraient d e s 
fonctions subalternes. Nos offieiors seraient 
à Verdun plus occupés de chasse à courre 
et de rallye que d'exercices militaires. Le 
ministre prend bonne no t e de c e s dires. 

On valide l'élection de M.Guyot de Ville
neuve. Par mesure d'économie, on réduira 
les employés civils d e s ministères ot peut-
être los emplois réservés aux engagés dans 
les administrations. Le général Piequart a 
réduit de 21 à 14 le nombre de sos officiers 
d'ordonnance. 

On adopte une réduction do 1.000 fr. à 
titre d'indication sur les frais de service 
attribués aux officiers généraux. 

A titre d'indication également, on dimi
nue de 50.000 fr. le crédit du chapitre 28 
relatif à la solde de l'infanterie se montant 
jusqu'ici à 88.130.792 fr. Cette réduction 
annonce que en 1907 les périodes des 
réservistes seront, la première de trois 
semaines, la seconde de deux semaines et 
là période de territoriale de huit jours. 

Séance du iO décembre 

Un projet do résolution Fleurent est 
adopté avec, sur le chapitre 14, une réduc
tion de 75.000 fr., tendant à renvoyer dans 
leurs foyers le plus grand nombre possiblo 

.de soutiens de famille de la classe 1903. Le 
ministre déclare qu'il en renverra 0 0/0. 
Cette détermination est duo à l'ertcombre-
ment des casernes signalé par M- Gafflor 
et aux nombreux cas de fièvre typhoïde 
tjùi èe sont produits. 

;On supprimera les compagnies de disci
pline, le» conseils de guerre et les travaux. 

Îiublics.'Par contre on ne rognera rien sur 
9 .budget de la cavalerie, do l'artillerie et 

de la gendarmerie. 
Sur remarque de M. Emile Constant, le 

'gouvernement observera dans ses instruc
tions le principe de recrutement régional. 
11 tiendra compte des aptitudes physiques 
et dés convenances personnelles des cons
crits. ; . ' . , ' 

Lë|ministre de la guerre est invité a 
déposer au plus tôt le projet de loi de 
revision du Code de justice militaire... Si 
cette révision est faite dans le sens large
ment humain que tout fait prévoir, Ar Bobl 
en remercie par avance les représentants 
de la Nation, qui vont enfin faire dispa
raître un régime de barbarie à peine connue 
du moyen-ùge, 

U n projet de résolution Fréron est adopté 
tendant à inscrire au budget de 1908, les 
subventions à accorder à toutes les Socié
tés de secours mutuels fondées dans les 
ateliers de l'Etat et à accorder cette année 
le» allocations nécessaires. 

Le ministre de la guerre déclare que les 
ouvriers civils de son département travail
leront désormais 8 h. 45 par jour sans quo 
pour cela on perde de vue la journée de 
nuit heures. Ces ouvriers ne seront jamais 
remplacés par les hommes de service auxi
liaire et leurs retraites s'ôlèaeront de 360 à 
500 fr. 

Les chevaux de guerre se voient refuser 
une augmentation de 50.000 fr. sollicitée 
par. M. Eugerand. On leur fait faire une 
économie, Le ministre n'en aura que six au 
lieu de huit ot le haut commandement 
entrera lui aussi dans cet esprit d'austérité. 

Les soldats devenus infirmes pendant le 
service seront pensionnés. 

Séance du H décembre 
Peu de députés adoptent en un clin d'œil 

le budget de l'Algérie et des troupes colo
niales ainsi que celui des Travaux publics. 

M. Barthou déclare que le. repos hebdo-
maire sera appliqué aux ouvriers et em
ployés de chemins de fer. Comme toujours 
on fera son possible. Toutes les différences 
qui existaient jusqu'ici entre les conduc
teurs dos Ponts et Chaussées et les élèves 
de l'école Polytechnique disparaîtront. Les 
contrôleurs des mines obtiennent des trai
tements fixes et voient supprimer l'alloca
tion Dour heures supplémentaires. Les 
éclusiers seront désormais soldés dans les 
mêmes conditions. 

Sur motion de M. de L'Estourbeillon, le 
ministre promet d'étudier la question des 
passages à niveau, qui constituent uu vrai 
danger pour la circulation sur les routes 
départementales. La réfection des routes 
est, déclare-t-il, du ressort du ministre dos 
finances. 

M. Le Hérissé obtient un relèvement de 
crédit de 200.000 fr. pour la digue de Para 
mée (Ille-et-Vilaine). 

On passe au budget des Affaires étran
gères. M. P. Deschanel expose que les 
diplomates employés au quai d'Orsay acca
parent toutes les faveurs. Les agents en 
mission sont oubliés. 

M. Grousseau interpelle sur les perquisi
tions opérées le matin même vers 11 h. 1/2 
à l'hôtel de la Nonciature. 

M. Clemenceau, président' du Conseil, 
donne pour raisons que l'ancien secrétaire 
de Mgr Lorenzelli, lo chargé d'affaires de 
Mgr Montagnini reçoit les instructions de • 
Mgr Merri del Val, et los transmet aux 
évêques. Les perquisitions opérées ont 
permis de saisir plusieurs papiers. La 
magistrature dira ceux qu'il faut retenir... 
Le gouvernement respectera la religion, 
mais combattra sans merci tout ce qui est 
do l'action politique romaine. 

Séatice du 12 décenbre 
En Orient, on substituera le plus possible 

l'école laïque à l'école congrôganiste. On 
passe au budgot de la Marine. On modifiera 
le recrutement de l'armée navale etl'oniion-
nera des avantages spéciaux aux sous-offi
ciers et rengagés. 

On relève do 500.000 francs, sur le budget 
de 1908, les soldes des officiers do marine, 
et on octroie 00 francs d'augmenlation par 
an aux marins vétérans. On donnera lo 
môme payement qu'aux ouvrie.s hommes, 
aux femmes employées dans les arsenaux 
do Lorient et Toulon. 

Le Ministère du Travail créera, au nom 
des intérêts féministes, dos inspeclrices du 
Travail. L'effectif dos inspecteurs sera 
augmenté. 

S é n a t 
Séance du G décembre 

Une modification assez importante est 
faite à l'article 1" do la loi des 13 et 
14 juillet 1905, sur le ropos hebdomadaire. 

Le paraphe 1 e r ainsi conçu : 
« Lorsque les fêtes légales, tombent un 

vendredi ou Un samedi, aucun paiement 
d'aucune sorte sur effet, mandat, chèque, 
compte-courant ne peut être exigé, ni aucun 
protêt dressé lo lendemain des fêtes, tom
bant un vendredi ou la veillo des fêtes 
tombant un mardi » . 

Désormais, il sera fait aux coopératives 
agricoles des crédits à longs termes. Ces 
coopératives devront être régulièrement 
affiliés à une caisse locale do Crédit mutuel 
agricole, régie par -la loi du 5 novembre 
1894. 

Les juges do paix seront désormais com
pétents pour les contraventions forestières 
passibles de cinq jours de prison et 15 fr. 
d'amende. . .• , 

Séance du il décembre 
Encore que les Pères Conscrits aient pris 

en considération une proposition do M. de 
Las-Cases, tendant à ce qu'aucun citoyen 
ne soit inhumé au Panthéon, que dix ans 
après sa mort, ces vénérables vieillards ne 
craignent pas de se déjuger immédiatement. 
Malgré 1 es protestations de MM. de Las-Cases, 
de Chamaillard, Le Provost de Launay, Bé-
ranger,l'éloquence de M.Clemenceau qui ne 
veut voir dans Zola que l'auteur de « J'ac
cuse » a bientôt fait de les convaincre. Les 
cendres de Papa la Mouquette entreront au 
^Panthéon, alors quo lo Dieu des chrétiens 
sortira des Eglises. Ainsi l'ordonnent 190 
voix contre 107. 

H. ARMEZ CONTRE LE RACHAT 
Avant le vote définitif du rachat, 

un député de Bretagne, M. Armez, 
maire de Plourivo, a tenu à expliquer 
ainsi son vote contre le projet du gou
vernement : 

Je voterai contre le rachat, non seulement 
parce que je le crois ruineux pour les finan
ces publiques, mais aussi parce que j'ai la 
conviction de répondre ainsi aux vœux et 
aux intérêts des populations quo je repré
sente. 

La raison en est bien simple. 
Elles redoutent, ces populations, lors

qu'elles auront à se plaindre du transpor
teur, d'avoir en face d'elles l'Etat contrôleur 
de l'Etat. 

Elles redoutent, lorsqu'elles auront à 
plaider, d'avoir affaire à l'Etat juge de 
l'Etat. . 

Elles redoutent, lorsqu'elles auront des 
réclamations à adresser à un agent de l'ad
ministration des chemins de fer, d'avoir à 
parler a un fonctionnaire, au lieu d'avoir à 
parler au représentant d'une industrie, sur
veillée par le ministre des travaux publics. 
Elles savent, ces populations que si, depuis 
-uelque temps, le service de l'exploitation 
Je la compagnie de l'Ouest a donné lieu à 
quelques critiques, ces mémos critiques 
ont été méritées par toutes les autres com
pagnies! et que l'insuffisance du matériel 
est principalement due à une subite augmen
tation de trafic que personne ne pouvait 
prévoir. 

C'est pour ces motifs que les chambres 
de commerce, les conseillers généraux, et 
l'immense majorité des sénateurs et des 
députés de l'Ouest, c'est-à-dire les repré
sentants autorisés de tous les intérêts de la 
région, sont opposés au rachat. 

Quant au petit personnel de la compagnie 
aux yeux duquel on fait miroiter je ne sais 
quels avantages qu'il retirerait do son pas
sage à l'Etat, je me rappelle les réclamations 
incessantes des ouvriers des arsenaux et 
des manufactures de l'Etat qui se plaignent 
d'être moins bien traités quo leurs camara
des de l'industrie, et je me demande si les 
employés de la compagnie de. l'Ouest no 
regretteraient pas bien vite d'avoir changé 
de patron. • 

S'il s'agissait d'une question de principe, 
j'aurai compris qu'on demandât le rachat do 
tous les chemins do fer, mais puisqu'on ne 
propose de racheter que les lignes d'un seul 
réseau, il me semble qu'on devrait tenir 
compte de l'opinion des populations desser
vies par ce réseau. 

K A O Z E A D E N 
V a r a l l a b o u r - d o u a r h a g a r pez a z e l l outau 

A r B r l n l 

E-touez al lapoused noazus euz a 
bere en deuz aoun al labourer-douar, e-
ma ar Brini. A n holl a oar an domach 
a reont beb bloaz d'al labourerez-douar. 
Terouerou zo o deuz muioc'h da c'hou-
zaon diwar al lapoused-ze pereagouez 
dre veur a gant asamblez var ar par-
kou neve droet ha neve hadet. 

A r Vran a zehr euz a beb tra, ha 
n'euz fors petra, lonka ra koulz ieot ha 
prenved, koulz glazur ha kigürez. Mez 
mar chench he boued hervez ar sezo-
niou, he naon a zo bepred ken braz. 
Eul loen-nij naonek eo, ato o klask da 
zibri. 

A r Brini a ra domach braz d'an 
douarou dindan had, red eo eta stourm 
outo ar pez zo posubl. 

Da genta, red eo staga da zistrüj an 
neiziou. Dre valeur, ar Brini a ra o 
neiz er c'hoajou, var ar gwez uhel e-
lec'h ma 'z eo diez erruout. A r parre-
ziou ar muia gwasket ganto, a dlefe 
rei eur primm dre beb neiz-distrujet. 
Perc'hennou ar c'hoajou a dlefe ive taol 
muioc'h a evez var ar gistion, rag mar 
ia ar Vran da gluda d'ar c'hoajou, eo 
dre ma na ve ket direnket eno. 

Tro mare an haderezou eo e feil d'al 
labourer kreski e surveillanz. 

Neuze eo red d i skleria breze 1 didruez 
d'ar B r i n L A n i d e genta a zeu en spe-
red al labourer eo mond d'ezo gant ar 
fuzul. Mez a r Vran a zo eun evn ha 
n'eller ket tostaat outan ken eaz ha la-
varet. Fin eo diranj, ha santout a ra 
c'houez ar poultr. 

En serten broiou zo, evit pellaat 
anezo, pe c'hoaz evid diwall eur park 
bennag diouto, e ve stignet var bester 
pe bijer, neudennou treuz ha hed ar 
pez douar. A r Brini, jenet o nij gant an 
neud, na gredont ket diskenn var an 
douar. A r c'hiz-ze a zo koustus, hag 
eur chol l amzer. A-wechou, e-lec'h 
neud, e lakeer spontaillou a vi l doare 
fentus, ha rubanou stag diouto, da la-
kaat anezo da drei dustu gant an avel. 
Er penn kenta, ar Brini na dosteint 
ket, mez abenn ar fin, ar potr-koz na 
reio ket aoun d'ezo ken. Boaza a reint 
dioutan, pa welint al lapoused bihan 
all o tond dä veketa tost outan. 

Gwechou a ve , e stigner pechou-la-
poused, gant boued enno. Mez na ve 
ket paket meur a Vran, hsb konta e 
ma red sanka anezo don en douar, ha 
kuz anezo piz deuz lagad lern ar Vran. 

Eur mo'ten all, hag a ve pratik ma 
na vije ket danjirus evid anevaled zo 
euz ar veredi, a ve ampoezoni kig 
gant " Strychninn " ha lakaat tammou 
en pevar c'horn ar park. Mar grer ke
rnen t-ma, eo red digerri al lagad, evit 
harz an anevaled donv da vond d'ar 
c'hig. 

A hend all, an doarc-ma a c'hall 
renti fors servich ive. 
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Ar Re-Wenn 
bag ar Re-Chlaz 

Troèt e Brezontk gant KL A ODA 
(Bars Plougastell) 

AR C H A B I T E N S P A R T A C U S 

(XINDALO'H) 

— Petra I an heur-ze eo I eme ar Mai-
kiz o seilet ou'h e horolaj-godel, euneg 
heur hanter t Doue ra viro na ven re 
zi vezad I 

Mont a rejont goustadik o daou ebarz 
ar o'hao, hag ar Markiz a zlhunaz e 
drl gamarad astennet tost an eil d'esile, 
kousket kaled, o roo'hat en dra oliei-
ler.t. Kas a reaz anezo d'e lochen, hag 
e roaz d'ezo evel m'en dovoa lavare!, 
koutllll lemmet mad : hag ejont en hent 
didrous, o krimpat kostezlou an lslonk 
evid mont d'ar Gacilly. 

O bale a loa dldrouz, daoust ma 'z 
eant difre; ar Re-G'hlaz allez a gase 
spierlen er u'hoat, an trubard Kalgnel 
a oa eun testoni a gement-ae ; an dis
terra trouz a c'helle o lakaat da veza 
war evez. 

A r C'hoat-Nevez a la beteg a eur 
c'hart leo euz ar Gacilly. Eun heur pad 
eur volz a glasder a-sloo'h o ferin, nor 

beajourien na veljont ket ez oa eur vo-
geden deooc'hon em stleja war ar Lle
nen. Eun tammik pelloo'n eo e chom-
maz ar Marklz a-zav en eur lavaret : 

—• A r vrummen-ma a zo euz non tu: 
al loar a zo eat da guzet, a ratoz kaér 
evldomp. Selaouit ao'hanon ha dalc'hit 
sonj mad... Te Hubert a sfoo vontdiou-
zomp brema; kemeret a ri hent Karan-
ter, trei a rl en dro d'ar Gacilly evid 
digouezout Oro ar c'hazern... Deuz 
ama. 

A r Markiz a lavaraz d'ezan eun.-neu-
beud komzou e pleg e skouarn ; goude 
e lavaraz huel : , 

— Klevet a rez ao'hanon, na vo ket 
red d'id laza an den-ze. 

— Daon l eme Hubert neo'het; unan 
neubeutoo'h a raje-ze koulskoude. 

— N'hol lazl ket... K e a l 
Hag ar mezlad ez eaz. 
— « I avad, paotred, hon deuz eul 

labour-all da ober. Speredet kaér eo 
Hubert; gand e skoazél me oar e u'hel-
lln monttre beteg an demezol de Vlmar, 
mez na vo ket echu: red e vo diz rei. 
Anaout a ran al letanant Collot, d'an 
disterra tam trouz e kaso tud da welet 
al lannek. Ha koulskoude, va zud, an 
demezel Anna a renk beza saveteet. 

— Sklear eo, orné an trí gouerlad. 
— Ma n'euz nemed mont araok da 

zigemeret an taoliou en he leac'h, eme 
Balanan, me lavar e vezin eno, me, 
Balanan. 

Iann Balanan a ioa eur pez den a 
o'houeo'h troatad, brudet en pevar 
cfhoru ar vro , ha zoken e-touez ar Re-
C'hlaz abalamour d'o nerz had'ehardi-
zlegez. 

A r Markiz a reaz war memprou an 
herkui eur zeli a gontantamant. 

— Mad eo, emezan ; te da unen a 
a vezo awallac'h evid diwall Anna 
epad an tec'h. Plijout a ra ze d'id i 

— Me a vezo eno, me Balanan, a la
varaz hobken ar paotr oe'h ästen e vor-
zed teo meurbed. 1 

A r Markiz a lavaraz c'hoaz : " 
— Kerkent ha ma klevi ar RetC'hlaz. 

e tenni da voutou, e kemerian demezpí 
Anna de Vimar en da zivröac'h hag éz 
i ac'hano didrouz heb lavaret ger... En. 
eneb, c'houi, paolred, eme ar Markiz 
d'an daou-all, c'houi a iouc'ho « s a v e -
toomp an demezel » hag ec'h efet kuit 
dre an tu-all, oe'h ober kalz a drouz ; 
red e vezo d'eoc'h beza galouped... Job 
ha te, Michel, ho labour eo ar muia 
riskluz ; hag hen ober a ret? 

A n daou W e n n a respontaz ia war 
eun dro ; ar ger-ze hobken en o genou 
a dalveze kement hag eul le d'ar Mar
kiz. 

— Doue ra vezo ganeonip l emezan ; 
en hent, pao trod, bozit munud ha di-
drousuz. 

Mont a rejont goustadik dre al lann : 
war evez edont evid miret da ober eun 
disterra trouz. Tost da eun heuralake-
jont da ober an tammik lec'hed a zis-
partie ar G'hoat-Nevez euz an Oust a ia 
da walc'hi tier izella bourc'h ar Gacilly. 

Evid n'eri divljent ket da vont dreist 
ar pont a ioa eur gward warnan, hon 
zud a dreujaz ar ster war o zroad, hag 
ejont dre an hont soun ha meinnek a 
gas da greiz ar vourc'h dre zindan 
mogeriou ar vered, 

A r Markiz a reaz chom a-zav e korn 

\ ar voger-ze. Gwelet a. rea ac'hano pri-
• zon e geniterv hag ar gwardou o teuler 
ïevez dirag an nor great gant barennou 
Ihouarn. 
I -Labour Hubert, hervez an doare a ioa 
eun dra-all. P'en devoa great an dro 

Igoùrc'hemennet, hag eat tost awallac'h 
da gwardou pella ar Re-G'hlaz, ec'h en 
¡emiroftz da ODer eun trouz braz e-touez 
ar brouskoat ha kement a challe evid 
¡reí da gredi ez oa eno eur maread tud, 
îskei gant e fuzul ar skourrou en em 
igave tro-war-dro d'ezan. 
: Deuz an tu-ma ar c'hoat a ia beteg 
kear ha n'oa ket|eat gwall dostfpahopaz 
ar gward e genta « qui v ive ! » (Piou a 
zo aze ?) 

Na respontaz ket hag e kendalc'haz 
ken eaz ha tra da ober e c'hoari ; tostaat 
a rea koulskoude, c'hoant en doa da 
dizout eur wezen a ioa être ar gward 
hag hen. 

— Qui vive l emezan adarre. 
Hag ar c'houeriad a glevaz anezan o 

karga e fuzuill. 
— N'eo ket dao d'id em em zieza, va 

den, emezan être e zent, hag ec'h ober 
c'hoaz muioc'h a drouz. 

— Qui vive l eme ar gward evid an 
drede gwech. 

— Boc'h I tan ! a lavaraz Hubert o ti-
roll da ç'hoarzin. 

D'an ampoent e zañtaz avel eur vo-
led o tremen a-biou d'e fri en eur c'houi-
tellat. 

— Petra ! n'oan ket kuzet eta, eme
zan hep spont. Dalit, an traou glaz 
daonet-se, sklear eo,a zo o teski|tenna. 

0 lakaat neuze daou euz e vizied war 
e vuzel e reaz unan euz ar c'houitella-

dennou skiltrus-ze, hir, merk spontus 
anavezet gant ar Re-C'hlaz, hag e ho-
paz ferm : 

— Ohe I o ! paotred, deuitaffo I 
Hag e tiskargaz e fuzuill en ear, o 

komz atao outan e-unan : 
.— Mar geller koll eur voled evel-se ; 

hag eun taot war bouez hanter kant 
kammed dioe'h eun tousegl... Awa l 
lac'h ! an Aotrou Markiz en deus sonje-
zonou iskiz; hogen, n'euz ket a farse-
rez gantan. 

N o a ket c'hoaz gwall bell abaoue 
n^edo eat Hubert do gaout Chouanted 
Toull ar Baianed. Brezelekaat a rea 
bete neuze evitan e-unan, evid e blija-
dur. Bez ez oa neuze euz ar Re-Wenn-
ze a iea o-unan da daga ar Re-C'hlaz 
hep ehan hag a rea d'ezo muioc'h a 
zrouk eged an armeou reizet mad. 

En amzer-ze Hubert en em denne 
e-pad an noz en ti oa bet lazet ennan e 
c'nreg gant ar Re-C'hlaz e penn kenta 
ar brezel. A r re-ma, eun deiz, a lakaaz 
an tan en e lochen; ar Chouan neuze a 
reaz al le d'en em venji hag ez eaz da 
gaout banden ar Markiz. Kemeret en 
doa ar wazamant pa laboure e-unan da 
chaseal an dud evel ma c'halouper ar 
bletzi. N'eo ket evel-se e falveze d'ar 
Markiz e vije great, hervez, da vihana, 
lavarou ar jeneral kalonek de la M . . . ; 
miret a reat Hubert evelato abalamour 
d'e nerz-kalon ha d'ar finessa a zis-
koueze er brasa risklou. 

E-touez e gamaraded, Hubert peur-
vuia a vize tenval e benn, hogen p'en 
em gave e-unanik e komze: kement-se 
marvad a deue dioe'h ma 'z oa bet pell 
gantan e-unan hebken. 

E peb darvoud zoken, ar re muia ris
kluz, Hubert a garie komz gantan e-
unan, hep ma deuje trouz an tennou 
da ober d'ezan dibri eun hanter ger. 

A r gward en doa galvet d'an arraou, 
hogen e iouc'haden na dalveze da netra; 
an daou denn o doa dihunet an holl 
soudarded: prestik goude, ar Re-C'hlaz 
dindaa an armou ez ea gant herwarzu 
al leac'h ma kredent a oa an enebour o 
tont. 

Dirag ar prizon ez oa dek soudard 
bep noz o teuler evez. A r re-ma, p'eo 
gwi r edont war zao. a oa ar re genta o 
vont araok, hag ar prizon a jommaz 
dizifen. A r poent-ma eo edo ar Markiz 
o c'hedal ; dilammet a reaz kerkent, e 
dri zen war e lerc'h. 

IV 

A n demezei de Vimar a oa spontet 
meurbed p'en em welaz prizonierez, 
ha ieac'h he doa da gaout aon ; er bre-
zellou skrijuz-ma n'oa ket bota da veza 
karantezuz. 

Hogen, dizale, karakter fougüs ar 
plac'h iaouank a zeuaz adarre war 
c'horre. 

Heuilla reaz an distagamant hep 
krena, sounn he fenn, beteg ar Gacilly. 

En dra ma 'z oa ar soudarded iaouank 
gant o hent, grosmolek ha skuiz evel 
diaraok, an daou ofiser a zolle soue-
zus oe'h gened fresk ar c'hrouadur 
chadennet. 

(Da heutl). 
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Ober » rer kornedou braz gant paper 
a llou, paper du kaled a breferanz, hag 
e peger ar bordou anezo, uu eul lezel 
eur ginou (rank d'ar aau'h paper. En 
deuh ar sao'h e laker klg breln, hag 
an dro a v e frotet glud outan. JNeuze 
eo'h er da blanta ar sier kornlek-ze 
ebarz toullou kleuzet gant ar bal. A r 
Vran a dotta, obauhet gant o'houez ar 
c'hlg hag oklask tapout an tam deuz 
reor ar sao'h, e speg deua ar glud, hag 
a ve tapet. 

Er o'nonverz, e ve kavet Ive da breña 
louieler eneb d'ar Brini. E-mesk ar 
re-ma, ar gwella eo sur La Corbiiine, 

fiehinl en deus roet efed vad en kernend 
eao'h ma 's eo bet lakeeten esaíi. 

La Corbiiine a zo mad drelst-holl da 
v o u g a a r o'houennadur hag an drook. 

Mad eo da brezervl an edou deuz an 
duíen hag ar o'hontam. A l louzou-ma 
o veza roa 'z eo dourek, awalo'h eo 
bera anezan dro dakadennou var an 
haderëzou. Awale 'h eo lakaat dlouthl 
daou liur boues dre gant-hanter ed. 

Seblantout e rafe penoz dre gemend 
ali a zoareou, a ve mofen da zistruja 
ar Brini. Allaz i 

G'hoas eur o'hiz all. Pa hader gant an 
dorn, an hadou a nij a zlou hagaglelz , 
hag a chaoh ar brini hag al lapoused 
all. Gwelloc'h eo kaout eur mekanlk-
hada, eun haderez ; an haderez a blaut 
ar greun e-barz an douar, hag ar Brini 
n'allont ket mond d'ezo ken aëzet, 
dreist-holl mar roer eun tam taol oged 

Í>e rulli var ar park, da gompezi an 
rvl blhan great begou an haderez. 

E . GUYONIfKT, 

Komiz-beajour Ti Maréchal. 

daou vit beleh, oc'h oferenni, etouez 
I pere re Raozon, Owltre, Owened, St-
Brieh. 

— En gortoz a ver na barilo ar ve-
leien deuz o zier nemed dre nerz. 

K E L E I E R 
- T X F C L O L 

beza chomet 
nent en o IV 

— Daou 
bin, a to dm 
da zehlari " 

dehlari eo'h öftren-

Ut, Martinet ha Ro
di ar palia en Pariz 

-jnt Honiant da ober 
reunionou enlUzòu t 

— Stminaér braz Mende, el Lozère, 
a to bet diletti dec'h gant ar o'htotr. 

— Ar titulan Aubtrt, maér anar 
chist Brest, en deuz 
d'ar bersoned ; « 

ASSISES DU FINISTÈRE 
Voici la liste des jurés désignés par 

le sort pour siéger au cours de cette 
session qui s'ouvrira lo lundi 7 janvier 
1007, a midi, sous la présidence, de M. 
Lalsné, conseiller à la Cour d'appel de 
Rennes. 

Jurés titulaires 

MM. François Juif, cultivateur à Uerrlon; 
Rone Béliers, iabrionnt de conserves a 
Douarnenea; Jean Le Foll, oultlvaleur à 
Scrignao: Edouard Ansquer, chef do batail
lon en retraite a Qulmper ; Jacques Le Bras, 
négooiant en vins à Plouvorn ; Jean Brlant, 
cultivateur t Plouvorn ; Charles Quéré, com
merçant a Sorlgnae ; Maro Le Pape, cultiva
teur à Penmarch | Léonce Delaporte, pro
priétaire, analen avoué a Qulmperlé : Au
guste Bourven, propriétaire à Ploy bor-Chrlst; . 
Paul Seïté, propriétaire à Plouesoat ; Jean 
Le Lann, propriétaire i Plougar ; Léon Col-
loa, oom mis principal retraité a Brost ; Fran
çois Conan, négooiant à MoriaIx ; Jean Marc, 
Commerçant a Plomodiern; Jérôme Goas-
gUén, cultivateur à Plonôvez-du-Faou; Alain 
Quéinneo, propriétaire à Plounéventor ; 
Charles Hôlo, rentier il Plonévex-du-Faou ; 
Louis Lars, propriétaire à St-Pierre-Qullbl-
gnon | Guillaume Le Floo'h, cultivateur à 
Plogonneo i Jean Quéinneo. méoaniolen au 
Faou i André Le Besoond de Coatpont, pro
priétaire 4 Plabonnec ; Pierre Le Page, chef 
oontre-maltre de marine, retraité & Lambé-
lelloo} Yves Le Noach, vétérinaire a Beuzeo- « 
Conq i Pierre d'Herbals de Thun, proprlé-
tutre a Rosoofl.; Jean Le Pape, propriétaire 
à Wvlllao j Pierre Kervarreo, cultivateur au 
Juoh i Joseph Crenn, cultivateur à Plouzé-
vêdé; Mathurin Harsooüt, meunier au Juoh; 
François plantée, commis a la Roolie-Mau-
rjoe ; Louis Parlier, oultlvateur à Cléden-
Poher: Jaequea PloiWt, ébéniste au Huel-
goat ; Jean Fontetlle, retraité de marine à 
Qulmper! Emile Olli vier, maître d'hôtel à 
Rosoofl i Henri Le Gofl, oultlvateur à Plo-
zévet ; Yves Boullo, proprlétalre-oultivateur 
à Riec. . 

Jurés suppléants 

. M M . Toussaint Le Moal, vétérinaire à 
Quimpof ; Antoine Ganef, négooiant a Quim-
per ; Alain Castel, éoonamo de l'éoolo nor
male à Qulmper ) Auguste Jean, employé de 
préfecture à Qulmper. 

Ar Brezel -Wenn 
l i r e IR C ' I Q N I R I I M I L bag N IIiz 

Ar stag bras:, marvat ne vo ket an 
hlnl dlveza, a SQ kommanset être or 
C'houarnamant. gall, boutet gant ar 
Franmasonorez, nag an Iiis katolik, 
sentus d'ar Pab. A n Iiis a revuz senti 
da lezen an Disparti hag a lavar na 
zisklerio ket d'ar maerlou bodadennou 
ar rolljion evel reunionou publik, evel 
m'eo gourc'homonnet e lesen 1881. A l 
lezen nevoz a oa da vesa apllket a-zalok 
an 13 a vis Korau. 
. —Armlnistrtda to en em tastumet 

da c'houzout e ptsori doare mont d'an 
ilit. £L 

—Äelanad Rom tn Paris, àn Aotrou 
'n Eskop Montagnini, a to bet ehklas-
ket en e toitiz ha itiertt t baperou. 
Cham* *obêt eut Franz. 

— Dimere'her, tri beltk eut Parit 
a tobet great kontravansion d'ezo evit 

veto a-vrema en 
Pedet oc'h da vond 

— Arfl'htthop Ri 
var tun ttastum 

t al lizer-ma 
presbitaliou a 
oh ar barrez, 
eaz » . 
en deut renet 

tenien en Iliz-

KtCWAEI 

On réclame. — Des oultivateurs se sont 
plaint a nous au sujet des droits d'ootroi, 
qu'ils trouvent excessifs lorsqu'ils sont pré
levés sur des céréales et' bestiaux sujets à 
retourner plusieurs fois au raarohé. Comme 
11 arrive ordinairement, ajoutaient-ils, que 
ce sont les animaux de la môme région qui 
peuplent la plaoe le samedi, et dont les 
propriétaires sont les olients de la localité, 
ils désireraient taxe réduite les jours de 
marché, quitte a subir pour los foires la 
taxe ordinaire. Enfin les mômes s'étonnent 
qu'un paysan paye 0.10 pour un sac de blé 
emmené h Carhaix le samedi, tandis qu'un 
autre en passera une oharretôe gratis le 
lundi. 

Nous répondrons à nos braves réclamants 
que leur protestation n'a pas raison d'être 
on la matière. En effet, dans toutes los 
villes, Il y a des droits de plaoe à payer les 
jours de marché, qui doivent être les mê
mes pour tous, en raison des plus grandes 
ohanoes qu'on a de vondro un jour do mar
ché qu'un autre jour. L'ootroi qui se pré
lève sur les marchandises apportées et sur 
les bestiaux, fait partie intégrante du re
venu d'une ville, et il serait injuste, bien 

f ilus, impossible d'en décharger los cultiva-
ours des environs qui ont la bonne fortune 

d'avoir un fort marché a proximité, alors 
quo tant d'autres, loin do partout, sont pri
vés de oette occasion. Je sais que souvent 
U faut revenir deux ou trois fols avant de 
trouver aoquérour : qu'est-ce que vous vou
lez ? C'est la loi do l'otfre et de la demande 

Nos cultivateurs feraient mieux, je crois, 
do s'entendre tous pour faire un marché 
ouvert pour les Pommes, et autros Fruits 
do Pressoir, sous los Halles do préférence. 
Ce serait leur avantago, Carhaix étant bien 
située pour centraliser lo cours des fruits 
à oldre do toute la région ; il viendrait 
beaucoup d'acheteurs, si l'on savait trou
ver, lorsquo o'est l'époquo, des spécimens 
do pommes on saos, présentés par les récol
tants, F. J. 

— Vol. — Des malfaiteurs se sont intro
duits, dlmunoho soir, dans le débit tenu 
rue I loi to, par Mlle Ropars, Les voleurs 
ont brisé un carreau pour pénétrer dans le 
débit ; Ils ont fait main basso sur une 
somme de 150 francs qui se trouvait dans 
le tiroir du comptoir : puis Us ont dérobé 
plusieurs bouteilles de liqueurs. Mlle Ro
pars no couche pas dans celto maison, les 
malfaiteurs devaient ôtro au courant do co 
fait et ont pu agir tout à leur aise. Une en-
quôte est ouverte. 

— Etat-civil du 24 Novembre au 14 Dé
cembre. — NAISSANCKB : Pôlagle-Mario 
Quéré ; Joséphine-Jeanne-Mario L e Vin
cent ; Marie Yvonne Lo Poonco. 

M A H I A O B B : Guillaume-Marie Le Bail et 
Marie-Françoise-Valentlne Le Dœuf ; Alain 
Vézlers et Anastaslo Le Du. 

Dhcùi : Augustlne Ruellan ; Josoph Lo 
Gall ; Joséphine Nicolas. 

— A ois. — M. Jean-Marie Le Vlnoent, 
tanneur, habitant place d'Aiguillon (Aux 
Classes Laborieuses), informe les cultiva
teurs et les bouchers, qu'il est achotour de 
cuire verts. 

—. Cadeau» de Noël. — Caries postales 
pour Noël ot le 1" de l'an, en vente chez 
Jean Solu, rue du Fil. 

PLOUOEB 

Allocation. — Par dôoret du 4 décembre, 
uno pension ecclésiastique de 450 fr. a été 
allouée à M. l'abbé Dagorn (Jean-Guillaume-
Yves-Marie), desservant a Plouguer. 

POUILAOUEN 

Distinction. — Monsieur Dyèvre, anolen 
bâtonnier, avocat à Rennes, et originaire 
de Poullaouon, a été nommé par lo Pape 
Chevalier de St Grégoire le Grand. 

KLEDEN-POHER 

Eur gwall affer. — Jean-Marie Rl-
voal, labourer-douar en Kerdlvoal, a 

Elaskaz an de ail ohlkan deuz e vreur-
aôr hag e o'hoar-gaër. Dond a reaz 

d'ar gear ha gant eur blstolen e spontaz 
holl fud an ti. Eun ten a baftlaz er meaz 
hep goût da Rivoal hag a ieaz en gar 
eur vatez. Eun ankôt a zo digor, ha 
Rivoal a zo bet prizoniet. 

MAEL-PEITIVIEN 

Entre camarades. — Henri Le Gr.., 
débltam à Kerhalen, a porté plainte 
contre Jean-Louis Le G..., journalier à 
Salnt-Nloodème. qui, à la sortie du dé
bit Le Verge, lui a administré plusieurs 
ooups de pied dans la jambe et dans le 
ventre. 

OOURIN 
-

Darvoud har dre-dan. — Kar dre-
den an aotrou markiz Plœuk, o chom 
en parrez Ploveill (Penn-ar-Bed) a 
n'euz war hent Keraoz, eul leo deuz 
Gourin, torret he gar d'eur gazek d'an 
aotrou Lohéao deuz Lenderek, parrez 
Gourin. 

Loheao a istlm eiz kant lur e gazek 
prest da drol. 

OUI80RIFP 

Etat-civil. — N A I S S . : 

Guern ; Jean Korvéadou 
Yves Lo Roux. 

DI'«:KH : François Rlou, 
Bourvlo, 4 ans 
mois, 

Philomèno Le 
; Anne Grall ; 

50 ans ; Mario 
Marguerite Le Bouodeo, 3 

Veur. SjOÓO anezo. 'An Aro'heskop a 
gwiteo tve e batet. 

—An Aotrou Turimi, tshop Nancy, 
o weled «undena boftz beh ober prosez-
verbal tjt'eur weg tristen, en deuz roet 
eun taol-heurt d'taan. Kontravansion. 

— Meur a veleh 0 vo gwelet oc'h ober 
d'« benn. Person Morigny, tost et Stam

en dem great tkhlarasion evid 
icaret öftren, Person Oomont, 

m mu gmt mtnißt tra. 
tud all en tono ar meten, 

dehlaret, -yW* ' 
— Met Muz tur c'hostetall, al to-

den vrata^ chorno heb ober. Prosezou 
4Jt\4l0t armi..(Nrfttyt <fo ouspenn 

KEMPCW 

Notariat. — L'oxamon à subir par les 
candidats aux foliotions de notaire ayant 
tait leur Btago dans le Finistère est fixé au 
Jeudi 10 janvier proonaln a 9 heures du 
matin au siège de la Chambre des notaires 
de l'arrondlssemont de Qulmper, n* 20. 

Les candidats & cet oxàmen devront faire 
parvenir leur dossier a M. le Président de 
la Chambre de disolpliuo do Qulmper, le 
dlmanoho 6 janvier au plus tard, 

KASTEILIN 

AlLetvarn koreksional. — KF.HAEZ. 

Taoliou : Félix Poohon, 57 via, amunu-
ser en Keraez, a neuz skoet e vreg var 
he lagad gant eun taol dorn, ha var he 

gar gant eun taol botez, abalamourma 
rehecho d'ezan boza inêo. Ö devez pri
zon gant termonn. 

P L O O O U E R . Luëron saout : A n 19 a viz 
gwengolo diveza, mar peuz sonj, ni 
gontaz ama penoz o oa bet lafiret eur 
vouo'h deuz kraou Fransou Cougard, 
Kerpuiil. Mab hetna a gavaz o vouc'h ti 
Fransou Puill, deuz Kerbridou, parrez 
Gurunhuel.Puill.betkohdaonetOgweeh 
dija, a dap 4 miz prizon. 

S K R I O N A K . Filouterez: Herri Slllio, 18 
via, mevel tl Louis ar Foll, goude bea 
laëret traou d'ean, a oa oa partlet. ha 
na vije ket kavet. Bet eo kondaonet dre 
zefot da eur miz toull. 

L O K M A I U A . Laëronsi legumach: Nouel 
David, 12 via, deuz ar Vrugek Vihan, 
Lokmaria, en doa laëret beterabez deuz 
park Pier Leon, Kerliou-Vraz. Akuitet 
eo, mez e vam a baëo ar frôjou. 

M E L I N - W E R N . 2'aoliou d'ar maér : A r 
maër a zo bet dornet gant August Jar
diner, 25 bla, bageer. Ugent devez bi-
douf d'ean. 

P L O O I E R N . Chaseal heb konje : lGuillom 
Guennal, 19 via, Pratiganel, hag Alan 
Latrellle, 27 via, Mene-Kop, a dap 16 lùr 
amand evid brakonaoh. 

SKAËR 

Etat-clvll du mois de novembre. — NAIS
SANCES. — Louis-Hubert Billard ; François-, 
Raymond-ChristophoLeGao ; Marle-Loulfeo 
Navellou ; Françoise-Marie Carnot; Marib-
Françolso Boudero ; Ronó-Fólix Hellas ; 
Marie-Louise Le Meur; Corentin Kervaboh;, 
Paule-Elisabeth-Marguerite Gall ; Pierro-
Marie Guyador; Louis-Félix Lijour; Geor
gette Massé : Louis-Marie Moysan ; Jean 
Botldeo ; Marie-Louise Le Dez ; Henri-Fran
cis Christieh ; François-Louis Lo Brout : 
Louise Lo Dez ; Mario-Françoise Lo Binan ; 
Marie-Jeanne Gutftant ; Françoise-Marie 
(Initiant ; Yves-Mario Jacq : Mario-Louiso 
Gourvelleo ; Mario-Boné Borthelot ; Lo 
Floo'h. 

MAUIAOKS. — Louis-François Guiltamet ot 
Honrlotto Sinquin; Pierre Bourhis otCatho-
rlno Horvot ; Yves-Piorro Bourhis ot Marie-
Joanno Ilorvet ; Louis-Mario Jaffré ot Mario 
Fromentin ; Antoine Le Garroo Mario-Fran
çoise Burol ; Jean-Mario Lo Du et Marie-
Joanno Lo Du ; Rone Brnd ot Catherine 
Gulllou ; Joan-Louis Borthelot et Rosine-
Mario Lo Berro ; Guillaume Huet ot Louise 
Naour ; Maurice Naour ot Marie-Anne 
Maguor ; JeanLouis Bruno et Mario-Jeanne 
Rlou ; Alain Boo et Catherine Ponn ; Tho
mas-Mario Barc, Marie-Y vonlnYannis; Jean-
René Gorvan et Mario-Joanno Jaouon. 

DÈCKS, — Yves Derrien, 57 ans ; Mario-
Anne Borlholot, 5 ans; Corontino Dagorn, 
07 ans ; François Le Boo, 7?. ans ; Joanne 
Boiidoo, 30 ans ; Mario-Anno Bizion, 71 ans. 

MOELAN 

Er btdouf, — Fransez Guillou oajet 
a bemp ploaz var-n-ugent, mevel, hag 
o chom ti e vamm er Velin Damani, 

Earrez Moëlan, a zo bet arrête t ha la-
et e prizon Kemperle, diwar-ben laë

ronsi. 
D'ar zeiz a viz Here diveza heman 

en devoa laëret hanter kant lur da 
Vrangoulo deuz Locouarn, parrez Klo-
hars-liarnoiit, goude beza lammet gan
tan ha skoet warnezan. 

AbOue an deiz-ze Gulllou a oa eát 
kult deuz ar barrez. «Kavet eo bet gant 
ar japdarmed en Kermorn, parrez Riek, 
elec'h en doa kemeret konvenant ' 

A n affer a zo être daouarn ar bárner 
a skleridigez. s 

— taoliou. — En devez kenta euz a 
viz Kerzu, Mahé, perc'hen en Kerva-
ziou-ar-Vorc'h, a oa o labourât gant e 
vevel hanvet Pier-Loeiz Andre, ebarz 
eur park lec'hiet être e geriaden ha 
Kervlgnak. Tro eunek heur hen a gui-
taz e bark, o lezel e vevel e-unan. 

Dek munut goude, Kaourintin A n 
Oac'hmeur, deuz Kervignak, a zeuaz 
da dremen, setu disput et rezo ha ker-
kent A a Oac'hmeur da skei gant eun 
dreujan a oa gantan war Andre, pehini 
en deuz disklerlet goude e oa an dreu-
jen ken teo evit e vreac'h ha tost-mad 
d'eur môtr hed. Kaset beteg ar c'hleuz 
A n Oac'hmeur, sikouret gant evreur 
Jozeb hag oa en kichen o tiwall e 
zaout, a lammaz o daou war Andre 
hag a skoaz war heman a daoliou baz 
hag a daoliou dorn. A n intanvez Ni-
vaigne o tremen e kichen a lakaz an 
daou lampon-man da zihan gant o la
bour zovach. 

Andre a zavaz evit mont en dro d'e 

f azek gant pehini e oa o labourât mez 
oueza a reaz dinerz t. 
O welet ma zeue ket Andre da glask 

e veren, Mahe a gasaz e vevel ail, Phl-
lippot, da welet peleac'h e oa chomet, 
a lcavet a reaz anezan er fonz heb fi-
ohal. 

A n aotrou Ravalek, medlsin a zo bet 
klasket war e dro ; heman en deuz dis
klerlet penoz stad Andre a zo fall Ire 
ha na gred ket lavaret pegiz a droio 
an traou gantan, 

Abe l l - zo Andre hag A n Oac'hmeur 
breudeur ne maint ket evid on em ober 
asamblez. Ne oar den gant plou e ma 
an tor. A n dreujen gant hehinl 6 deuz 
en em servlchet A n Oac'hmeur breu'-'.;. 
deur a zo bet rostet gant ar re-mait: *DI 

A r jandarmed o deuz great eun' erf a a 

klask. 

L e B r o u i l l a r d . 

Plus quo le froid, le brouillard est pour 
los asthmatiques ot catarrhoux uno cause 
d'accès douloureux ot prolongés. On pré
vient ces crises on faisant usage de la 
Poudro Louis Legras. Ce reinèdo morvoil-
leux, qui a encore obtonu la plus haute ré
compense à l'Exposition Universelle do 
1000, calme Instantanément ot guérit pro
gressivement l'asthme, l'oppression, l'es
soufflement, lo catarrhe et la toux des 
bronchites chroniques. Une boite est on-
voyôe contro mandat do 2 fr. 10 adressé à 
Louis Legras, 130, II 1 Magenta, ù Paris. 

ENEZ-EU8A 

An Ivantorlou. — Hon lennerien o 
deuz lennet er Bobl ar sizun tremenet 
penoz e oa bet red lezel a goste ivan-
orlou ilizou parreziou en enezennou 

Eusa ha Moleña, abalamour d'ar mor 
dlrollet an deiz-se ; hag eun eil gwech 
abalamour ma na oa ket bet kaset sou

darded awalc'b evit skoazia an aotrou 
Troestler, paotr an tai llou. 

Tro nav heur deuz ar mintin dilun 
an aotoriteou, ar souprefed er penn, o 
deuz kemeret plas war al lestr-dre-dan 
Titan, deuz porz Brest, renet gant al 
U'tanan Bohn. Lagad an heol a zo trlst: 
an avel a zo fresk, mez a r m o r a zo 
fur ar wech-ma. 

D'eun heur goude kreiz-deiz an Titan 
a zo ebarz baë Porspaol, dirag Eusa 
Tud eleiz a weler war ar c'hal, soudar
ded evid an darnvuia. 

A n arme vihan a zo diskennet d'an 
douar hag ema dirag an iliz elec'h 'n 
em gav eur bodad merc'hed. 

A r c'hleier a zon d'an tan-gwall. 
A r souprefed a barlant gant ar per

son, an aotrou Salaün, hag a c'houlen 
digantan mar fell d'ezan digori doriou 
an iliz. 

— Va farrezioniz. a respont ar per
son, na blijfe ket d'èzo e zigorfen do
riou iliz o Doue. 

— Goulskoude, eme ar souprefed, al 
lezen a gemen deoe'h douja. 

— Beza 'zo lezen ha lezen, erne a 
person. 

— A l lezèn a zo ar memez hini evit 
an holl. 

— Beza 'zo eul lezen dreist hini an 
den : lezen Doue eo hounez. 
r — Neuze, ne fell ket deoe'h digerí do
riou an iliz ? 

— Nan I eme ar person. 
Ha raktal, heman a c'houlen konje 

da lenn eul lizer a ehebiez. 
A r c'hleron a zon an tri gourc'hemen. 

Respont ebed. Ha setu ar soudarded o 
tifonsa an nor. Paotr an taill a ia tre 
ebarz an iliz hag a ra buan-buan ivan-
ter an iliz hag ar sakritiri. Epad an 
amzer-ze ar merc'hed a gan kantikou 
hag ar Parce Domine. 

W a r ar blasen e klever an hu hag 
an hopadek : D'an traon ar framasou-
ned t d'an traon al laëron t 

A r souprefed, jandarmed hag ail o 
deuz ad kemeret hent Brest, war bourz 
an Titan. 

A r parrezioniz, merc'hed dre-holl, 
rag ar gwazed a zo war ar mor o pes-
kesta evid gounid ho boued, a zo dis-
troed ebarz an iliz evit repari gwall-
obor ar gouarnamant. Deuz ar pollder, 
e vêler an oad tantachou elumet gant 
ar merc'hed : an dra-man 'zo evit sa-
ludi tec'hidigez paotred ar gouarna
mant pere e kemeront evit o gwasa 
enebourien. 

ENEZ MOLEÑA 

CÉRÉALES (Bourse do Commerce) 

An ivantor. — Great eo ive dimeurz 
diveza ivantor iliz enez Moleña. Aman 
evel en enezen Eusa eo bet torn ar gou-
rennadek. A r Person, an Aotrou Pelle-
ler en deuz lennet eut lizer a enebiez. 
A r Moleniz bodet on dro d'o iliz a hope 
a-bouez ho 'enn : Líbrenle t Líbrente I 
Mez en depot d'ezo e ma great an ivan
tor evel dre-holl, dre c'halloud an nerz. 
Achuet eo brema an ivantoriou en de-
paftamant ar Finister. 

PLOUOONVEN 

Nomination, — Nous apprenons, avec le 

Îilus vif plaisir que M. Joseph Le Guiner, 
icencié en droit, conseiller de préfecture de 

la Vendée, vient d'être nommé conseiller de 
préfecture ;du Morbihan et promu & la 2' 
classe de ses fonctions. M. Le Guiner est 
originaire de Plougonven. 

PLEUVIAW 

Eavet maro. — Dllun an 10 a viz 
Kerzu abred deuz ar mintin, eo bet 
kavet war blasen ar bourk korf skor-
net ar paour kez Fransez Picard, koz 
den iaouank, an devoa evet eur ban-
nac'h re ar zul da noz. 

E varo zo tamallet d'ar boësson ha 
d'ar ienijen. 

Petite fiiiottpe lu too Paysan 
EN VENTE A NOS BUREAUX 

1. A r G w e n a n , brochure bretonne 
sur l'art d'élever les abeilles, et de 
récolter le miel sans soutirer la ru
che, par Jean-Louis H E N R Y . 

O fr. 35 franco. 
2. M a n u e l d u P l a n t e u r d e 

P o m m i e r s , donnant la meilleure 
méthode pour planter, soigner et 
greffer les arbres à fruits de pressoir, 
par Edouard M O N T H I E R S . 

O fr. 35 franco. 
H u e z a n T o u r d ' A u v e r g n , 
tragedien en 4 loden, ou Vie du 
Premier Grenadier de Franoe, en 
4 tableaux, par J A F F R E N N O U . 

0 fr. 35 franco. 
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M O U L L E T E O 

« -A.X* Vro )) 
• Evit miz Eerzu (16 pojen) 

Boza 'zo ennhi c-leiz da lonn o-touoz 
pore : Doareou ar Varzed, gan eun 
Drouiz ; Lunedou Sebezus, gant Ber-
thou; Eur Brezegen, gant eur Bolek ; 
Erampoezerez, Eaz ha Eemener, gant 
Talhouarn ; N'eo ket maro ar Vre-
toned, gant Iann Sioul; Kontaden Perth, 
gant Louiza Charran; Aziliz ha Tugal. 
gant Gwennou ; • liuez Torret, gant 
Mathaliz ; Kanao *en, gant Potr ar 
Chap ; ha c'hoaz na goust nemed 
Daou Wenneh, on ti holl werzorien Ar 
Bobl. 

Msrrohede P a r i * (la Villette) du 13 Dec. 

Bœufs. 
Vaohes.. 
Tuuroaux 
Veaux 
Moutons 
Poros 

Q U A N T I T É S 

no-
18 8 
U S I 

351 
4(lâ 

ven
ti u o 8 

833 
112 
258 
464 

14621 000 
209 

Prix du kilogramme 
Poids vif 

87 
85 
68 

1 24 
1 00 
1 10 

74 
72 
60 
12 
90 
08 5 209 

Boeufs, vaches,tauroaux: vente moyenne 
Voaux : vente meilleure. 
Moutons : vonto passable. 
Poros : vonte meilleure. 

70 
70 
54 
00 
84 
06 

LBS 100 KILOS AVOOCII m a u i NtUUIXT» riants* 

Janv.-Fév... 

21 25 
20 80 
21 00 

18 00 
18 00 
18 00 

22 25 
22 25 
22 20 

31 25 
30 25 
30 50 

Tendanoe... calme sout. sout. sout. 

BULLETIN FINANCIER 

Marché lourd, s l 'sxcoption des v a l e u r » de 
oulvre qui continuent de progresser . L e R i o 
passe à 2.120. 

R e n t s français* 95.97. Fonds étrangers plus 
calmes. Valeurs de crédit termes. 

Demandes suivies en obligations nouve l les 
5 OiO Viotoria-MInas, recherchée! , sur l e mar
ché officiel, à 419 fr., en attendant les cours 
plus é l evés que leur vaudront los remplois de 
Janvier. 

L e s obligations 5 OtO or du P o r t de P a r s 
donnent l ieu , s 461.75, & des échanges nom
breux qu 'expl iquent leur rendement rémunéra
teur et l a solidité des garanties qui leur sont 
affectées. 

L'action Telemarken Coppon passe k 59 ( r . 
Des demandes de plus en plus suivies se por
tent sur ce titre dont ia hausse rapide a é té 
fort remarquée. On anno-.ice que très prochai
nement la Compagnie sera en mesure de dis
tribuer un d iv idende sur lo taux de 15 Q\0. 

Bonno tenue de l 'Union dos t r amways autour 
de 80 fr. L e d iv idende du dernier exerc ice , 
soit 5 fr., sera sans nul douto maintenu pour 
l 'oxeroico en cours. 

Sur les actions ordinaires et p r i v i l é g i é e » 
des charbonnages do P r o k h o r o w (bocié té Fer
mière) , les transactions restent nombreuses. 
On annonco que , g râce au nouveau puits que 
l'on est en train do construire, la production 
sera por tée do 200.000 a 600.000 tonnes. 

Tribune du Travail gratuit* 

DEMANDE 

J E U N E H O M M E , très bonne con
duite, très bonne instruction, belle écriture, 
demande un emploi. Ecrire à M. Pierre 
Mezmeur, Lez Elorn, La Roche-Maurico, 
Finistère. 

J E U N E H O M M E , 27 ans, ayant fait 
3 ans de service dont 2 comme caporal, de
mande uno place. Ecrire à M. Y. Philippe, 
Kormez, Laz, Finistère. 

OFFRE 

C U I S I N I È R E et bonno d'enfants, est 
demandée pour servir on ville. Inutile se 
présenter sans excellentes références. 
Ecrire : Mme de Parcevaux, Ker Hélène, 
Guingamp, . 

Plus de Cidres troubles ! 
Clarification et Conservation 

par 

Employé avant Fermentation 

de L . H U G O U N E N Q , L O D E Y E 

DÉPÔT POUR LA RÉGION 
39, Rue de Douamenez, 30 

Q U I IMC F » B : R 

Bulletin des Ventes et Locations 

Si vous désirez dae planta da 
p o m m i e r s , dans 

les espèces de toute première qualité 
pbur faire du bon cidre et pour rappor
ter tous les ans. 

Adressez-vous à M . GUERNALEC, 
jardinier, avenue de la Gare, à Carhaix, 
le samedi, sur ia place aux Veaux. 

DEUX CARRIÈRES D'ARDOISES 
jouissance immédiate 

A LOUER 
ensemble ou séparément 

à Coat-Rlou, en PLEYBEN 

S'adresser à M. P I E R R E BERNARD, 
propriétaire à Coat-Riou, en Pleyben. 

V H S N D 

UN BON BILLARD 

& M A T É R I E L D E CAFÉ 

composé de glaces, chaises, 
tables en marbre. 

F A C I L I T É D E P A I E M E N T 

S'adresser pour tous renseignements 
au Café de Bretagne, à Carhaix. 

Etude de M" LEFEUVRE, Notaire 
à Carhaix 

A C É D E R Immédiatement 
Après Décès 

En U Villa de Cirhilx 

ON FONDS DE COMMERCE 
d e D r a p e r i e s , N o u v e a u t é s , 

C h a p e l l e r i e e t A m e u b l e m e n t s 

très bien situé 

à l'angle de la rue Général Lambert 
et de l'avenue du Champ-de-Bataille 

exploité par feu Monsieur LE B A R S 

Pour tous renseignements et traiter, 
s'adresser à M* LEFEUVRE, Notaire. 

Etude de M* LEFEUVRE, notaire à 
Carhaix 

1906 

I V T 

par adjudication volontaire 

ko Mororedi 26 Décembre 

* à 2 heures de l'après-midi 

En l'Etude etpar le Ministère 
M* LEFEUVRE; notaire 

de 
Carhaix 

Premier-lot.—En la commune de Carhaix. 
— Une maison, place au Charbon, arec 
cour et remise. 

Revenu : 210 francs. Mise à prix : 3.000 fr. 
Deuxième lot. — En la commune de 

Carhaix. — Au lieu de Poulprj, une par
celle de terre dite Parc-ar-Sinagogue, d'une 
contenance de 74 ares 30 centiares. 

Revenu : 160 francs. Mise à prix : 3.500 fr. 
Troisième lot. — En la commune de 

Carhaix. — Au lieu de Poulprj, une par
celle de terre dite Parc Poulpry, d'une 
contenance de 73 ares 80 centiares. 

Revenu : 150 francs. Mise à prix : 3.200 fr. 
Quatrième lot. — Bn la commune de 

Carhaix. — Aux dépendances de la Rue 
Neuve, une parcelle de terre dite Parc 
Bras, d'une contenance de 1 h. 02 a. 70 c. 

Revenu 185 fr. : Mise à prix . . 4.000 fr. 
Cinquième lot. — En la commune de 

Carhaix. — A là Rue Neuve, une parcelle 
de terre dite Parc Bian, d'une contenance 
de 33 a. 20 c. 

Revenu 60 fr. : Mise à prix . . 1.400 fr. 
On traiterait de gré à gré. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

M* Lefeuvre. 

Etude de M* GUIVARC'H, notaire 
à Carhaix 

A I O I J A N pour le 29 Septembre 
M . • • W U i Q 0 8 , en la commune 
de L O C A R N , l a M E T A I R I E d u 
G R A N D F O L L E Z O U , comprenant 
au cadastre : 

Sol et dépendances 57 »70 
Courtils et terres labou

rables 21»57*30 
Landes et pâtures 49»8Q»90 
Prés 3»66»70 
Bots 3"28»30 
Et un Etang desséché d'une conte

nance d'environ 15 hectares. 

A V I & 

L a vente par adjudication de la pro
priété de Cleuziou-Meur, commune du 
Cloître-Pleyben, annoncée pour le 26 
décembre 1006, en l'étude de M* 
GUIVARC'H, notaire i Carhaix, n'aura 
pas lieu. 

Etudes de M* MANIÈRE, notaire à Qulm
per, et de M* GUIVARC'H, notaire à 
Carhaix. 

par adjudication publique et volontaire 

En l 'é tude 
et par le ministère de M» GUIVARC'H 

LE M A R D I 18 D É C E M B R E , à midi 

En la Ville de Carhaix 

R U E D E S C A R M E S 

1° A l'angle de la rue des Carmes et de la 
venelle Saint-Hervé, u n e M a i s o n , louée 
actuellement à Madame veuve Hénaff, 
300 francs l'an. 

Mise à prix : 4.000 francs. 
2° Même rue, et attenant à l'ancienne 

chapelle des Carmes, u n e M a i s o n , louée 
à Monsieur Roudart, 150 francs l'an. 

Mise à prix : 2.000 francs. 
3° Le Moulin de Catèliner, en la c o m 

mune de Motreff, tel qu'il est loué à M a 
dame veuve Flocon, 1.200 francs l'an. 

Mise à prix : 24.000 franci». 

Etude de M" J A F F R E N N O U 
notaire à Carnoët. 

VENTE K ar adjudication publique et vo-
ontaire, en l'Etude et par le Minis

tère de M* JAFFRENNOU, notaire à Car
noët, le Dimanche i3 Janvier iooi. à 
1 heure de l'aprés-midi. 

En Trois Lots, do la Nuo Propriété des 
Immeubles ci-après désignés, situés à 
L a n g l e - N é z e r t , en la commune de 
C a r n o ê t , dont l'usufruit viager appartient 
à Adrien Parchantour, de Carnoët, âgé de 
plus de 60 ans, d'un revenu annuel de 
300 francs environ, bail expirant au 29 sep
tembre 1909. 

Premier Lot. — Uno Maison ; issue der
rière la maison au nord, autre issue au 
midi de l'Aire et du Courtil ; Qoarem Ker-
bleix, labour, fossés au cerne, contenant 
environ 1 hectare ; Prat ar Feunteun, pré, 
contenant environ 18 ares. 

Deuxième Lot. — Una Eeurle, joignant 
la Crèche ; la Retraite à porcs ; une Auge à 
piler l'ajonc ; Parc Meur, labour, d'une con
tenance d'environ i hectare ; Prat ar C'hoat 
lannek- ou da krec'h. pré, contenant envi
ron 70 ares. 

Troisième Lot. —- Uno Créoho ; Parc ar 
Feunteun, labour contenant environ (50 ares; 
Parc ar C'hoat kyels et son T£.illis, conte
nant environ 50 ares. 

Mise à Prix Totale . . . . 4.000 fr. 
Faculté de réunion après adjudication 

partielle. — On pourra traiter avant l'adju
dication. 

Pour visiter les biens, s'adresser à 
M« JAFFRENNOU, notaire. 

Etude de M* Paul LE BOU A R , notaire « 
Gourin (Morbihan) 

•'Docteur en Droit 

par adjudication publique 
et volontaire, en l'Etude 

et par le Ministère de M* LE BOUAR, 
notaire à Gourin, le Mercredi 26 Décembre 
1906, à Une heure de l'après-midi, u n e 
J o l i e F e r m e , située au village de KE-
RIVAREC, en la commune de GOURIN, 
d'un revenu susceptible d'augmentation de 
300 francs. 

Mise à prix : 6.000 francs. 
Faculté de traiter de gré à gré avant 

l'adjudication. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

M* LE BOUAR, Notaire. 



- А . х \ З З о З э 1 ; 

DE 1 
LE C E N T . — Vélin, 1 f.\ 75 j RristoL 

2 fr. ; dumi-duuil, '2 fr. 50 ; grand 
deuil. 3 f r . .' 

50 Vélin, I fr. ; Bristol, I fr: 25 ; 
25 - 0 . 7 5 ; - I f r , 
Pour recevoir par la poste, ajouter-

0 fr. 25 pour 100 cartes seules ; 0,45 
pour 100 cartes et 100 enveloppes.' 

Jolies enveloppes blanches pourO f. 7 5 
le oent. 

Adresser les commandes, ' * 

Imprimerle d'AR BOBL 
Avenue de la Gare — C A R 1 I A 1 X 

ТА1ВЕА1Л, VACHES, I Ä S E S 
Durham Pur. de tout Age 

• A . V a N D B 
S'adresser à M. Emmanuel LE.BRAS, 

propriétaire-éleveur, 
B o u r g « le « U I I C L A I V (Léon.) 

A VENDRE OÙ A LOUER 
)M MAISON et UN FOUI! 

A C A R H A I X ' 
Rue Fontelne-Blenohe 

S'adresser à M™ Veuve RESfOND. 

E L E V E U R S : 
s à | • 

Monsieur PIBRIUJ POSTOLLEC, 
Agriculteur a Kerledan, Plouyuer, 
vous informe qu'il est propriétaire 
d'un Taureau Durham Pur, tau
reau du Comice, qu'il met a votre 
disposition pour saillies. 

COMPAGNIE D 'ASSURANCES 

"LE SOLEIL" 
4 4 , rue de C h â t e e u d u n , P A R I S 

• • I N C E N D I E S , V I E et A C C I D E N T S 

Réprésentant : S A M U E L P A L I E R N , né
gociant en vins et spiritueux, d O o u -
r l n et Agent Générai pour les cantons 
de Carhalx, Maël-Carhaix, Rostrenen, 
Callac, Huelgoat et Châteauneuf. 

Oes Agents sérieux «ont demandés. 
aa»aa»»aaWe»lB»»aaWaaaaaWB 

GRAND HOTEL DE BRETAGNE 
'le plus rapproche de la gat*e ' 

10, r u e Vlotor M a s s é - L O R I E N T 
. ' T E N U PAR 

£1™ LE CON TE-BQZELEEC 
Garages. — Confort moderne . — Té

léphone : 05. — Bains. — Chambres 
noires. — Omnibus à tous les t ra ins , 

Costumes Bretons 
P O U R H O M M E S 

COSTUME ; DE SCAËR 
Noir ot volours, ou noir et broderies, 

de B O à 7 0 francs le ; l ïaut 'de cos tume. 
S'adresser à M . E V E N D U , drapier'à 

Scaér. • •• 

COSTUME DE QUIMPER 

v » r cur Marc'hallac'h 
Ar c'houriou komparachet en seiz kear 

Gwinir, ar. 100 kilo 
Sognl-wlnl/., — i . 
Sepal. — 
GTVIniz-dn, — 
Korc'h, — . 
Hui/., — 
•runa, — 
Palato/ — • 
l'oorm, ar 500 kilo 
Piova., — 
Amami (tous, ar c'hllo 
Vlo i i , 
Godon, 
Glujorl, 
Suo lit, 
Ohon 
Loculi, 
boiivod, 
Moo'li, 
1er, 
Jlatr. 

un douson 
ur poz 

ar o'lillo boo 

ar ro 
ar varilcon 

ICoruez 
Usad. 

2 2 . 2 5 

1 7 0 0 

1 7 . 0 0 

1 0 . 0 0 

1 0 . 1 0 

1 7 . 0 0 

1 4 . 0 0 

О Л 0 
Í 5 . 0 0 
2 3 . 0 0 

. 0 0 
1 . 2 0 
4 ;F»0 

' 1 . 5 0 
0 . 6 0 
0 0 5 
0 . 7 0 
0 . 8 5 
0 . 8 0 
3 . 5 0 

2 7 . 5 0 

Montroulez 
disadorn 

2 2 . 5 0 

1 7 . 0 0 

1 9 . 0 0 
' 1 9 . 0 0 

1 7 . 5 0 
1 4 . 0 0 

5 . 0 0 
7 6 . 0 0 

' 2 5 . 0 0 

. 2 . 0 0 
1 . 2 0 
4 . 5 0 
1 . 5 5 

' 0 . ! Ч ) 
0 . 5 5 
0 . 8 0 
1 . 0 0 
0 . 8 5 
3 . 0 0 

3 0 . 0 0 

I.undorno 
disadorn 

2 2 . 5 0 

1 7 . 0 0 
1 8 . 0 0 
1 9 . 5 0 
1 7 . 5 0 
1 4 . 0 0 

5 . 0 0 
0 5 . 0 0 
2 0 . 5 0 

. 2 1 5 0 
L Í O 
4 . 5 0 
1 . 5 0 

. 0 . 5 0 
0 . 5 0 
0 . 8 0 
0 . 9 0 
1 . 0 0 
3 . 0 0 

Gwongauip 
disadorn 

2 2 . 2 5 

1 7 . 0 0 
1 8 . 5 0 
1 9 . 0 0 
1 7 . 5 0 

4 . 5 0 
7 0 . 0 0 
2 0 . 0 0 

2 . 0 0 
1 . 1 0 
4 . 5 0 
1 . 5 5 
0 . 4 0 
0 . 4 5 
0 . 7 0 
0 . 8 0 
0 . 7 5 
4 . 0 0 

Kemper lé 
dirgvoener 

2 2 . 5 0 

1 7 . 1 0 
2 0 . 0 0 
1 9 0 0 
1 7 . 0 0 
1 4 . 5 0 

4 . 5 0 
7 0 . 0 0 
2 5 . 0 0 

2 . 5 0 
1 . 2 0 
4 5 0 
1 . 5 5 
0 . 5 0 
0 . 5 5 
0 . 8 0 
0 . 9 0 
1 . 0 0 
3 . 0 0 

2 5 . 0 0 

Gourin 
dilun 
2 2 . 2 5 

1 7 . 0 0 
1 9 . 0 0 
1 9 . 0 0 
1 7 . 5 0 
1 4 . 7 5 

5 . 0 0 
7 0 . 0 0 
2 5 . 0 0 

2 . 0 0 
1 . 0 0 
4 . 0 0 
1 . 5 0 
0 . 5 0 -
0 . 5 5 
0 . 8 0 
0 . 9 0 
0 . 8 5 
3 . 0 0 

Kuetollin 
diriaou 

2 2 . 2 5 
1 7 . 0 0 
1 7 . 0 0 
1 9 . 0 0 
1 9 . 0 0 
1 7 . 0 0 
1 4 . 0 0 

5 . 0 0 
7 5 . 0 0 
2 5 . 0 0 

2 . 1 Ю 
1 . 0 5 
4 . 5 0 
1 . 5 0 
0 . 5 0 
0 . 5 5 
0 . 8 0 
0 . 9 0 
0 . 8 0 
3 . 0 0 

Manufacture d'Orgues, Pianos 
HARMONIUMS г.л i 

H E R M A N N W Ó L f 

H é p u r a t i o n s e t E c h a n g e * 

Bleu ot velours , ou blou, velours et I Représentant de toutes les Marques, 
a 7 0 francs le haut I ' • » • ' . ; , . 

Solile Maison qui FABRIQUE 
( I I I I I IS LEW CORIIOIINLLLUH, LO LÉON, 

LU TRCKULCR ET LE VUIINETNLH. 

V I N S 

broderios, de 5 0 
de cos tume. 

S'adresser à M . M I C H E L L A Z , tailleur 
au bourg de Coray, 

Pour Bragou-Braz do drap ot Guêtres, 
s 'adresser a : 

Michel LA'/., tailleur à Coray. 
GOÙRVEST, an bourg de Gouézec. 

Cos cos tumes sont ceux adoptés de 
préférenco p a r les Bardes. 

CONSTRUCTION AGRICOLE DE L A N D E M A U 

E . B E L B É O C H I n g é n i e u r - I 
C o n s t r u c t e u r 

B R A B A N T S 
PEHFKQTlONNÉS BREVETES. 

Herses Canadiennes 

OT À ILÉRLMMON 
EXT1RPATEURS Л DENTS FIXES 

ET A DENTS FLEXIBLES 
Houes et Semoirs extensibles 

BROYSÜRS — ИЛ С RE-PA IL LR 
vs. 

Toutes mes C h a r r u e » É M I E T T E U S E B ont le corps en acier trempé, 
et les versotrs à ecartemehf variai/le / ' la glissière en acier plat. Comme 
travail elles sont absolument supérieures à tontes les charrues connues. 
(Demander les références.)—Représentant à Carhalx : L o u i s L E B E S C O N O . 

H O R S C O N C O U R S : Expos i t ion Nat iona le de Pontivy ( 2 N o v e m b r e 1 9 0 S ) a j o n i 

Les Broyeurs d Ajónos 

HA C H E - P A I L L E 

•LEVER f Fils 

Vins de Table 
ROUGE ET BLANC 

Garantis vrais B O R D E A U X 

P R O P R I É T A I R E - R É C O L T A N T 

Pavillon du Haut-Rocher 

Saint - Etienne - du - Lisse 

C A S T I L L O N (Gironde) 

Usines Hgdro-
Électriques de 
la Tourelle et 
Pont-Ezer 

G U I Й G A M P 
*ORlt 

l 'CCOHIl t lM 
1er« m e i l l e u r e 

C a t a l o g u e f r a n c o 

CONCOURS SPÉCIAUX : 

1 8 7 0 , Qulmper, Môdaillo d'Argent. 
1 8 8 0 , Rennes, Môdaillo d'Argent. 
1883, Vannes, Môdaillo d'Or. 
1 9 0 5 , St-Brleuo, Médaille de Vorni. ( 1 "'prix) 

PROTHESE ET CIIIRÜRU№ DENTAIRES 

Henri B A V A R D 
D H I V T 1 S T E 

2, Place Thiers, à M O R L A I X 
Visible tous les jours non fériés 

de O à 5 heures. 

Bretoned ! 
Pa iefet da ITOA/ON, d iskennet da 

eva eur bnnnac'ti ha da atbri eun tam 
boued en hostnleri 

Prosper ROBERT 
C A F É R R E T O * 

55, Avenue de la Gare, RENNES 

CAFÉ-CONCERT, DE 8 HEURES A MINUIT 

G R A N D C H O I X D ' A R M E S 

C O U T E L L E R I E 

Représentant pour la Region de Carhaix 

F. AUFFRET, Grande-Cour 

M A C H I N E A C O U D R E 
GRITZNER 

«•» JFt <Z> T A T I " V 3EC к-я 

à très granfie vitesse 

La plus nouvelle et la meilleure 

M A C H I N E 
d u M o n d e 

Vente à terme, Réparations 

Machines à tricoter 
Oe tous Systèmes 

M A R I E A Î N É 
Place Emtle-Souvestre et i, Rue 

Pont-Notre-Dame 

M O R L . A Z X (Flnietôre) 

Charcuterie - Comestibles 
R E S T A U R A N T 

«s R U E D U S E L — C A R H A I X 

P r o d u i t e d e > ± " q u a l i t é 

P R I X M O D É R É S . — M O D E R A T E F A R E S . — P R I Z I O U 1 Z E L . 

APPRENTISSAGE GRATUIT 
F a c i l i t é «le P a i e m e n t 

M - C O R B E L 
6, Rue Longue de llonrrelle, 6 

M O R X-I A . I ZXL 
( Voir les Modèles au Magasin) 

P L U S de F U M É E d a n s les A P P A R T E M E N T S 

Par le défumage 

S y s t è m e P I T O N 

s. a. D . a. 

Louis B A N I E L 
Knt r e p r e n e u r 

ci CARHAIX (Finistère) 
a l 'honneur d'informer le public qu'il 
est pour l 'arrondissement de Morlaix et 
l 'arrondissement deChâteaul in , le seul 
concessionnaire du sys tème PITON. 

Défumage avec garant ie . Garantie 
écrite avan t l'exécution des t ravaux . 
Paiement après succès certain. 

Ce sys tème ne faillit j ama i s . Il est 
représenté dans 45 dépar tements de la 
France . 

G r a n d Hotel d e la T o u r d ' A u v e r g n e 
C A R H A I X 

J .ADAM , Propriétaire 

Correspondance du Touring-Club 
Anglais etdu Touring-Club de France. 

Tabla d'Hôte è toute heure 
Garage pour vélos ; Fosses pour 

automobiles ; Omnibus i tous les 
trains ; Voitures de louage. 

B r e z o n e k a g o m z e r 
, E N G L I S H S P O K E N 

A very confortable Hotel for travellers 
M o d e r a t e f a r e * 

Curliaix, Imprimerie du P e u p l e 

Le Gérant : Louie GOURLET 

F A I E N C E S B R E T O N N E S 
M"- ,.';î iM A I «MM— 

M a l n o t i f o n d é e e u l Y Y M 

F A Ï E N C E S 

communes 

BT 

A r t i s t i q u e » * (marque dépoiée.) 

P O T E R I E S 
j 

, G r è s 

TERRES CUITES 

Jules HENRIOT-TANÛUEREY 
L O C - M A R I A , Q U I M P E R 

E x i g e r l u M a r q u e d é n o w é o « t i r tout) I O N 

P r o d u i t e ) u r t l v t l q u c w d e In M a i s o n 

TUB BIVAR ar МЕЛZ 
ataS*vaMaa**MSatei ! -

" ' eus a p t O É U К А Ш Е i a MAi'L-KERAEZ 

EN Ï I LOUIS A R B O U L C ' I i 

en Parrez P L U S K E L L E K , e kafet : 
Dtgwanerezcd-Leaz 

" L I S T E R " 

Hadarezed 

E R E R - B R A B A N T 

a bep sort halite 

HAG 

a bep sort -priz 

PRESOUEROU 

Mekanikou da zrailla ayalou 

Mekanikou da labourât douar ец pc» stum. 
г a 

RECENTE DECOUVERTE 
GUÊRISON de la C O N S T I P A T I O N 

et des maladies qui en sont la conséquence 
Les maux d'estomac, les maladies du foie et de l'inleslin, sont guéries par l'emploi des " TABLETTES LASS" 

, P r é o l e u x a v a n t a g e s d e s " T A B L E T T E S L A S S " 

Elles n ' i rr i tent pas l 'estomac. 
Elles activent la sécrétion de la bile. 
Elles facilitent la sécrétion du mucus enterocoliqup. 
Elles provoquent la contraction de l'intestin de fayon 
.: modérée mais suffisante pour l 'expulsion totale des 

excréta. 
Elles peuvent être dosées facilement sans exiger de 

pesées. 
Elles produisent des effets cons tan ts s ans qu'on ait à 

craindre l 'endurance ni desel îe ts secondaires fâcheux. 
Elles consti tuent enfin un purgatif agréable.  

Inconvénients des différents purgatifs employés jusqu'Ici 

Les purgatifs salins finissent par amener une constipa
tion opiniâtre que des doses croissantes ue parvien
nent pas à vaincre. , 

Les purgatifs sucrés (manne , miel, pruneaux) sont en 
réalité peu actifs. 

Les catluirtlques (séné, rhubarbe , huile de ricin) ont l'in
convénient de provoquer des coliques et des nausées 
et d 'augmenter par un usage prolongé la constipation. 

Les drasllquesJioAoës, podophylle, ja lap, scamonnée)em-
ployés en na ture ou comme on l'a encore proposé sous 
forme de glucósidos ou d'alcaloïdes présentent les 
m ê m e s inconvénients . 

En un mot . si vous désirez l e p u r g a t i f I d é a l , employez les ' « T A R L E T T E S L A S S , " le plus agréable, le 
plus efficace et le plus économique, des laxatifs. 
1 IL-. A. B O I T E : ± f r . 2 5 

Dépôt général : Grande Pharmacie du Marché, 21, rue du Palais et 18, rue des Halles. — S t - N A Z A I R E . 
; Se t rouvont dans toutes les pharmacies . 

A C A R H A I X , Pharmacie LE JANNE. — A C A L L A C , Pharmacie LE GAC. 

.Envoi franco d 'une boite contre réception de la somme de 1 fr. 25 adressée P h a r m a o i e d u M a r o h é . — S t - N A Z A I R E . 

Benvlou labour-douar mod nevez parfeteet 

M A G N I E R - » H i l l U en GROSLAY (Seine-et-Oiee) 
Erer-Brabbnt slmpl ha doubl, 

D l a k u e x u d e g o u Blt i i tre -ITROLOU 
WIE»* « JupiTKHseuid douaroà hag^a beg K S 

LIÈGE 1005, ha MILAN 1900 P R I Z I O U B R A Z 

Braillera Iroln neoes didorrapl he c'hern 
Drallleres-grlzlou gant traeres diabars 

a o'hiill mala 30ÜÜ lur an heur 

•DRARANTcur SOCTI lindaou SOG'II 
glz an Amerlk, ovid douarou gleb 

Labour dispar, gant ,an neubeuta poan 

Erer-Daousoch, Trisoc'h, Dizoulerezed, Ogejou № , Kultivatourien 
kanaöian var resorchou, R i l o » IM ha роШщ; Dic'hriziennerezeö, etc. 

Ar Chataiog gant poltrejou ha dishleriadurez evtt netra, var goulen i 

I M P R I M E R I E nu P E U P L E -- CAUHAIX 
Spécialité ( l ' l n i p r W s pour -Ofllcirrs Ministériels 

Edouard R O U I L L A fifi, Marchand-Tailleur 
. . . . . G J â L R H A I X 

D R A P E R I E S Í F R A N Ç A I S E S & A N G L A I S E S 

Complets Haute Nouveauté sur mesure 
; DEPUIS 4 5 fr. 

Comptoir Agricole de Bretagne 

V e u v e M A R É C H A L 
J 21, B O U L E V A R D N A T I O N A L , à S A I N T - B R I E U C 

Spécialités de Manteaux fourrures 

pour Hommes Dames et Enfants 

V Ê T E M E N T S et P È L E R I N E S CAOUTCHOUC 

sur mesure, pour Hommes et Dames 

Vente à, l'essai 

Machines garanties | ¡ ~ 

contre tout vice de construction. 

et de bon fonctionnement. 

PALETOTS de CUIRS, PALETOTS de TOILE CIRÉE cl HUILÉE 

p o u r C u l t i v a t e u r s 

N'achetez r ien s a n s visi ter les magas ins du Comrtoir , vous y trouverez 
toujours un choix considérable de Pressoirs, Moulins à pommes, Moteurs 
Jaj)y, Tarares et Trieurs, Ecrémeuses Lanz. etc.. été. . 

Représentants du Comptoir è C a r h a i x : 

M „ , . V r . < 3 - X J H L , i L , O X J <5fc : F X £ J S 

S u r l e C h â t e a u ;J* 

FORGE ET CE A RRONNA GE. — RÉPARATIONS 

P o u r l é g a l i s a t i o n d e s s i g n a t u r e s c i c o n t r e E n M a i r i e d e C a r h a i x , l e 190 


